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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Thursday,
November 7, 2002:

The Honourable Senator Banks moved, seconded by the
Honourable Senator Corbin:

That the Standing Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources be authorized to
examine and report on emerging issues related to its
mandate:

(a) The current state and future direction of production,
distribution, consumption, trade, security and sustainability
of Canada’s energy resources;

(b) Environmental challenges facing Canada including
responses to global climate change, air pollution,
biodiversity and ecological integrity;

(c) Sustainable development and management of
renewable and non-renewable natural resources including
water, minerals, soils, flora and fauna;

(d) Canada’s international treaty obligations affecting
energy, the environment and natural resources and their
influence on Canada’s economic and social development;
and,

That the Committee report to the Senate from time to
time, no later than February 28, 2005, and that the
Committee retain until March 31, 2005 all powers
necessary to publicize its findings.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 7 novembre 2002:

L’honorable sénateur Banks propose, appuyé par
l’honorable sénateur Corbin,

Que le Comité permanent de l ’énerg ie , de
l’environnement et des ressources naturelles soit autorisé à
étudier et à faire rapport sur de nouvelles questions
concernant son mandat:

a) la situation actuelle et l’orientation future des
ressources énergétiques du Canada sur les plans de la
production, de la distribution, de la consommation, du
commerce, de la sécurité et de la durabilité;

b) des défis environnementaux du Canada, y compris ses
décisions concernant le changement climatique mondial, la
pollution atmosphérique, la biodiversité et l’intégrité
écologique;

c) la gestion et l’exploitation durables des ressources
naturelles renouvelables et non renouvelables dont l’eau, les
minéraux, les sols, la flore et la faune;

d) les obligations du Canada issues de traités
internationaux touchant l’énergie, l’environnement et les
ressources naturelles, et leur incidence sur le développement
économique et social du Canada, et

Que le Comité fasse périodiquement rapport au Sénat, au
plus tard le 28 février 2005, et qu’il conserve jusqu’au
31 mars 2005 tous les pouvoirs nécessaires pour diffuser ses
conclusions.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 11, 2003
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, Environment and
Natural Resources met in camera at 6:26 p.m. this day, in
room 257 East Block, the Honourable Senator Banks, Chair,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Buchanan, P.C., Christensen, Finnerty, Kenny, Merchant,
Milne, Spivak and Watt (9).

In attendance: From the Library of Parliament: Lynne Myers,
Researcher, Science and Technology Division and James
McQueen, Researcher, Economics Division.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee proceeded in camera
for the consideration of a draft agenda.

It was agreed, — That the draft work plan for the Special
Study of the committee be adopted.

At 6:45 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, February 18, 2003
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, Environment and
Natural Resources met at 6:02 p.m. this day, in room 257 East
Block, the Honourable Tommy Banks, Chair, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Buchanan, P.C., Christensen, Eyton, Finnerty, Milne, and
Spivak (7).

Other senator present: The Honourable Senator Sibbeston (1).

In attendance: From the Library of Parliament: Lynne Myers,
Researcher, Science and Technology Division.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, November 7, 2002, the committee began its
examination of emerging issues related to its mandate
(implementation of the Kyoto Protocol).

WITNESSES:

From Natural Resources Canada:

Jim Comtois, Chief, Industrial, Commercial and Institutional
Branch;

A.C. Taylor, Director, Transportation and Energy Use.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 11 février 2003
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à huis clos, à
18 h 26, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de
l’honorable sénateur Banks (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Banks,
Buchanan, c.p., Christensen, Finnerty, Kenny, Merchant, Milne,
Spivak et Watt (9).

Aussi présents:De la Bibliothèque du Parlement: Lynne Myers,
attachée de recherche, Division des sciences et de la technologie,
et James McQueen, attaché de recherche, Division de l’économie.

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
examine un projet d’ordre du jour à huis clos.

Il est convenu — Que l’ébauche du plan de travail concernant
l’Étude spéciale du comité soit adoptée.

À 18 h 45, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mardi 18 février 2003
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui, à 18 h 02, dans la
salle 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
sénateur Tommy Banks (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Banks,
Buchanan, c.p., Christensen, Eyton, Finnerty, Milne et
Spivak (7).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Sibbeston (1).

Également présente: Lynne Myers, attachée de recherche à la
Division des sciences et de la technologie de la Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
7 novembre 2002, le comité procède à l’examen des nouvelles
questions concernant le mandat du comité (mise en oeuvre du
Protocole de Kyoto).

TÉMOINS:

De Ressources naturelles Canada:

Jim Comtois, chef, Secteur industriel, commercial et
institutionnel;

A.C. Taylor, directeur, Énergie reliée au transport.
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From Environment Canada:

Karen Anderson, Acting Director General, Administrative
Services and Environmental Management Directorate;

Berny Latreille, Director, Environmental Affairs.

Jim Comtois and A.C. Taylor each made statements and
together the witnesses answered questions.

Pursuant to rule 92(2)(e), at 7:44 p.m. the committee proceeded
in camera for the consideration of a draft agenda.

At 8:00 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Josée Thérien

Clerk of the Committee

D’Environnement Canada:

Karen Anderson, directrice générale intérimaire, Direction
générale des services administratifs et de la gestion
environnementale;

Berny Latreille, directeur, Affaires environnementales.

Jim Comtois et A.C. Taylor font chacun une déclaration puis,
ensemble, répondent aux questions.

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, à 19 h 44, le
comité poursuit ses travaux à huis clos pour examiner un projet
d’ordre du jour.

À 20 heures, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, February 18, 2002

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources met this day at 6:02 p.m. to examine and
report on emerging issues related to its mandate (Implementation
of the Kyoto Protocol).

Senator Tommy Banks (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators and guests, we will not
bring today’s federal budget announcement into the questions
and discussion today. Our witnesses likely have not yet been
briefed on areas of the budget that may pertain to their work. It
would not be appropriate, therefore, to make reference or ask
such questions. We must constrain ourselves, in that respect.

Senator Spivak: It would be valuable to know what is in the
budget as it pertains to their area of expertise.

The Chairman: Do not be surprised if our witnesses say to us,
in answer to a question, that they do not know yet. I am certain
that they will be as forthcoming as possible on all subjects.

Our witnesses this evening are Mr. A.C. Taylor and Mr. Jim
Comtois from Natural Resources Canada and Ms Karen
Anderson and Mr. Berny Latreille from Environment Canada.

Mr. Comtois, please proceed.

Mr. Jim Comtois, Chief, Industrial, Commercial and
Institutional Branch, Natural Resources Canada: Honourable
senators, I was invited to give you an overview on how the
Government of Canada is putting its own house in order with
respect to climate change and greenhouse gas emissions. As the
Chief of the Federal House in Order initiative, FHIO, at Natural
Resources Canada, NRCan, I will give you as much as I can in
terms of where we have been and where we are today.

First, the Federal House in Order initiative, FHIO, is co-led by
two departments, Environment Canada and Natural Resources
Canada. It was officially launched on June 6, 2001, on Clean-air
Day. We held the official launch event at the government
conference centre. About 400 people attended locally from the
various departments and agencies that this concerns.

The FHIO sets a greenhouse gas emissions target for the
government’s own emissions. The target set by the FHIO is that
the government’s emissions be 31 per cent below its 1990 levels by
the year 2010. If that sounds like a fairly stiff target, you will
understand better how it fits into the Kyoto target of 6 per cent
for Canada, as we move forward today.

The Federal House In Order initiative sets a federal
government target. Clearly, that target needs to be implemented
by departments. In arriving at that target, first, we went through a
fairly extensive exercise of determining our baseline emissions,

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 18 février 2002

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de l’environnement
et des ressources naturelles se réunit aujourd’hui à 18 h 02 pour
poursuivre son étude sur de nouvelles questions concernant son
mandat (mise en œuvre du Protocole de Kyoto).

Le sénateur Tommy Banks (président) occupe le fauteuil.à

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs et invités, nous n’allons pas
aujourd’hui poser de question sur le budget qui vient d’être
annoncé ni en discuter. Nos témoins n’ont probablement pas
encore été mis au courant des aspects du budget qui concernent
leur travail. Il ne serait donc pas approprié d’y faire allusion ni de
poser des questions à ce sujet. À cet égard, nous devons faire
preuve de circonspection.

Le sénateur Spivak: Il serait utile de savoir ce que renferme le
budget du point de vue de leur champ d’expertise.

Le président: Ne soyez pas surprise si nos témoins nous disent,
en réponse à une question, qu’ils ne savent pas encore. Je suis
certain qu’ils feront preuve de la plus grande ouverture possible
sur tous les sujets.

Nous accueillons ce soir M. A.C. Taylor et M. Jim Comtois, de
Ressources naturelles Canada ainsi que Mme Karen Anderson et
M. Berny Latreille, d’Environnement Canada.

Monsieur Comtois, la parole est à vous.

M. Jim Comtois, chef, Secteur industriel, commercial et
institutionnel, Ressources naturelles Canada: Honorables
sénateurs, On m’a invité pour faire un survol des mesures que le
gouvernement du Canada prend pour prêcher par l’exemple en ce
qui concerne le changement climatique et les émissions de gaz à
effet de serre. À titre de chef de l’Initiative fédérale Prêcher par
l’exemple (IFPPE) de Ressources naturelles Canada (RNCan), je
vais vous fournir le plus de renseignements possible sur la
situation passée et la situation d’aujourd’hui.

D’abord, l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple (IFPPE) et
codirigée par deux ministères, Environnement Canada et
Ressources naturelles Canada. Elle a été lancée officiellement le
6 juin 2001, soit le Jour de l’air pur. Le lancement officiel a eu lieu
au Centre de conférences du gouvernement. Quelque
400 personnes venues des divers ministères et organismes
concernés y ont assisté.

L’IFPPE fixe un objectif pour les émissions de gaz à effet de
serre du gouvernement. L’objectif des émissions fédérales de gaz à
effet de serre est fixé à 31 p. 100 en dessous des niveaux de 1990
d’ici 2010. Si l’objectif semble relativement ambitieux, vous
comprendrez mieux, au fur et à mesure que nous progresserons
dans notre débat d’aujourd’hui, comment il s’inscrit dans
l’objectif de 6 p. 100 fixé pour le Canada dans l’Accord de Kyoto.

L’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple définit un objectif
pour le gouvernement fédéral. De toute évidence, ce sont les
ministères qui doivent donner suite. Pour établir cet objectif, nous
avons procédé à un exercice relativement poussé de détermination
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where they were coming from and how we could go about
achieving that level of emissions reduction. We went about an
extensive emissions data collection exercise whereby we ranked
the emissions from all departments on which we had information.
We found that 11 of all the departments — and there are over
150 — account for 95 per cent of all federal government
emissions.

It became clear that we had to set boundaries on how much we
were prepared to do in terms of collecting data, reporting on it
and keeping costs under control. The decision was made that the
federal government’s 31 per cent target would be divided among
the 11 departments. Those 11 departments are called ‘‘designated
departments’’ because they have been designated with a share of
the 31 per cent target. Each one has a share that is proportional to
the opportunities that exist for reducing emissions and to the size
of that department— some departments have efficient operations
while others have older operations.

All that data was taken into account to determine the cost-
effective opportunities. The target was allocated in that way
through a lengthy, consultative process.

Emissions resulting from national safety and security
operations were an issue that we had to contend with during
the two years of interdepartmental consultations. We were trying
to come to grips with the target and how to go about sharing it
and its costs. We determined that there was no international
consensus on how to deal with national safety and security
emissions, such as military activities, peacekeeping missions
abroad and search and rescue operations. It was difficult to get
a grip on how to quantify those emissions and, more important,
how to put a plan in place to reduce them because they involved
activities over which we did not have much control. We cannot
predict when a ship may sink or when a war may erupt; or the
equipment, the material and the costs that such events may entail.
We cannot put caps on those activities. It made perfect sense to
exclude those emissions from the target. We looked at the
emissions we could control, that we could plan measures around,
which mainly involved emission that resulted from consuming
fuel in the buildings and in the fleets.

The emissions baseline for the Federal House In Order target is
looking at those emissions that come from the buildings and fleets
primarily, as well as some emissions associated with agricultural
activities. We call them non-energy related emissions, because
emissions are measured in CO2 equivalents. When you burn fuel,
you get carbon dioxide but you also get other chemicals. In non-
energy, you have methane, nitrous oxide and other chemicals that
have global warming potential that are a multiple of CO2. As a

de nos émissions de base, au terme duquel nous avons établi leur
provenance et les moyens grâce auxquels nous pourrons arriver à
un tel niveau de réduction des émissions. Nous nous sommes
livrés à un exercice poussé de collecte de données sur les émissions
en vertu duquel nous avons classé les émissions de tous les
ministères à propos desquels nous avions des renseignements.
Nous avons constaté que 11 des ministères — et il y en a plus
de 150 — comptent pour 95 p. 100 de l’ensemble des émissions
du gouvernement fédéral.

Il nous est apparu clairement que nous devions définir ce que
nous étions disposés à faire du point de vue de la collecte de
données, de la présentation de rapports à leur sujet et de la
maîtrise des coûts. On a ainsi décidé de partager entre les
11 ministères l’objectif de 31 p. 100 établi pour le gouvernement
fédéral. Ces 11 ministères sont les «ministères désignés» puisqu’on
leur a attribué la responsabilité d’une partie de l’objectif de
31 p. 100. Chacun s’est vu attribuer une portion de l’objectif
correspondant aux possibilités de réduction des émissions et à sa
taille — certains ministères ont des installations efficientes tandis
que celles d’autres ministères sont plus vétustes.

On a réuni toutes ces données pour définir les gains d’efficience
possibles. On a réparti l’objectif au terme d’une longue procédure
de consultation.

Tout au long des deux années de consultations interministérielles,
nous avons dû composer avec les émissions résultant des activités
nationales de sécurité. Nous cherchions à déterminer ce qu’il fallait
faire de l’objectif, de son partage et de ses coûts. Nous en sommes
venus à la conclusion que le traitement à réserver aux émissions
découlant des activités nationales de sécurité, par exemple les
activités militaires, les missions de maintien de la paix à l’étranger de
même que les opérations de recherche et de sauvetage, ne faisaient
pas l’objet d’un consensus sur la scène internationale. Il était difficile
d’établir comment quantifier ces émissions et, fait encore plus
important, d’élaborer un plan de réduction puisqu’elles sont le
résultat d’activités sur lesquelles nous n’avons qu’un contrôle limité.
Nous ne pouvons ni prédire quand un navire va couler ni quand une
guerre risque de se déclarer, ni l’équipement, le matériel et les coûts
associés à de tels événements. On ne peut imposer de plafonds à de
telles activités. Exclure les émissions de l’objectif constitue donc une
solution parfaitement sensée. Nous avons tenu compte des
émissions que nous pouvions contrôler, pour lesquelles nous
pouvions prévoir des mesures, au premier chef les émissions
résultant de la consommation de combustible dans les immeubles
et les parcs automobiles.

En ce qui concerne l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple,
on prend surtout comme point de départ les émissions produites
par les immeubles et les parcs automobiles de même que certaines
émissions associées aux activités agricoles. Nous parlons
d’émissions non reliées à l’énergie puisque les émissions sont
mesurées en équivalents de CO2. Lorsqu’on consomme du
combustible, on obtient du dioxyde de carbone, mais aussi
d’autres produits chimiques. En ce qui concerne les émissions non
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result, we have a universal measure that we use, which is called
CO2 equivalent; and that is how we measure the emissions. The
baseline is expressed in those terms.

The annual progress against the target under the Federal
House In Order Initiative is publicly reported in each
department’s sustainable development strategy, and also
through Canada’s Voluntary Challenge and Registry (VCR).
That is a public registry where organizations voluntarily report on
their greenhouse gas emissions, and the activities that they are
involved in to reduce those emissions. The federal government is
one of the signatories to that.

We have been publishing reports for a number of years, I think
since 1995, but now that report has become the official
Government of Canada Greenhouse Gas Emissions Reduction
Report. It has been adopted by the Federal House In Order
Initiative as the official report to the public.

We have reported progress in the most recent report in October
2002, for the year 2000-2001. That is the most current year for
which we have up-to-date data on which we can report. Our
progress against a 31 per cent target has been 21 per cent as of the
year 2000. We have another 10 per cent to go by the year 2010.
That is encouraging because it means we are on track for reducing
emissions about 1 per cent per year.

Slide number 4 shows a graph of our plan for achieving those
emission reductions. It quantifies our target as well as our
baseline. If you look at the figure of 3,102 kilotons of CO2

equivalent, that is the size of the emissions that the federal
government had in its baseline as of 1998. To determine what our
1990 emissions were, we did a back-casting exercise based on
information that we had about how much the government had
downsized and how much energy efficiency work had been
undertaken in the previous eight years. We came up with a 1990
baseline so that we could have a common Kyoto reference year.
Our emissions for that year are 3,847 kilotons.

When we went back in 1999 to collect data, and again in 2000,
we came up with the year 2000 figure of 3,031 kilotons. That
represents a total reduction in emissions from 1990 of 21 per cent.

What you have on this graph are three lines that project into the
future. Lines A, B and C are real emissions reductions. The level of
effort we are facing to achieve the target in 2010 is the difference
between point A and C on the graph. What the line from 3,102 to A
represents is, if we did nothing from 1998 onward — we just
continued operating as we are now, business as usual, factoring in
growth of government — our emissions levels by 2010 would be
3,181 kilotons. Since our target for the year 2010 is 31 per cent
below what it is in 1990, we should be at 2,671 kilotons. Therefore,

reliées à l’énergie, on obtient du méthane, de l’oxyde nitreux et
d’autres produits chimiques ayant un effet sur le réchauffement
planétaire qui sont des multiples du CO2. Ainsi, nous utilisons une
mesure universelle, appelée équivalent CO2. Voilà comment nous
mesurons les émissions. On exprime de cette façon les données de
base.

Les progrès réalisés chaque année à l’égard de l’objectif défini
dans l’Initiative Prêcher par l’exemple sont rendus publics dans la
stratégie de développement durable de chacun des ministères de
même que dans Mesures volontaires et Registre (MRV) du
Canada. Il s’agit d’un registre public dans lequel des organismes
inscrivent volontairement leurs émissions de gaz à effet de serre et
les activités auxquelles elles participent pour les réduire. Le
gouvernement fédéral est l’un des participants.

Nous publions des rapports depuis un certain nombre
d’années, depuis 1995, je crois, mais ils ont été remplacés par le
rapport officiel sur la réduction des gaz à effet de serre du
gouvernement fédéral. L’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple
l’a adopté à titre de rapport public officiel.

Dans le plus récent rapport, soit celui d’octobre 2002, nous
avons rendu compte des progrès réalisés au cours de l’exercice
2000-2001. Il s’agit de l’exercice le plus récent au sujet duquel
nous avons des données à jour à présenter. Par rapport à l’objectif
de 31 p. 100, nous en étions à 21 p. 100 en l’an 2000. Nous allons
devoir obtenir une réduction additionnelle de 10 p. 100 d’ici 2010.
Les résultats sont encourageants dans la mesure où nous sommes
en voie de réduire les émissions d’environ 1 p. 100 par année
comme prévu.

Le transparent numéro 4 présente un graphique illustrant le
plan que nous avons arrêté pour obtenir ces réductions de nos
émissions. On y quantifie notre objectif de même que notre ligne
de départ. Le chiffre de 3 102 kilotonnes d’équivalents CO2

représente les émissions du gouvernement fédéral au départ, soit
en 1998. Pour déterminer ce qu’étaient nos émissions en 1990,
nous avons effectué une extrapolation rétrospective à partir des
données dont nous disposions sur l’importance de la
rationalisation effectuée par le gouvernement et de l’importance
des travaux réalisés au cours des huit années précédentes au titre
de l’économie d’énergie. Nous avons donc établi 1990 comme
ligne de départ de manière à utiliser la même année de référence
que Kyoto. Cette année-là , nos émissions étaient de
3 847 kilotonnes.

En revenant à 1999 pour colliger des données et de nouveau
en 2000, nous avons abouti à un chiffre de 3 031 kilotonnes pour
2000, ce qui représente une réduction totale de 21 p. 100 des
émissions par rapport à 1990.

Sur le graphique, on retrouve trois lignes qui constituent des
projections vers l’avenir. Les lignes A, B et C correspondent aux
réductions réelles des émissions. Les efforts que nous devrons
déployer pour réaliser l’objectif fixé pour 2010 correspondent à
l’écart entre les points A et C sur le graphique. La ligne entre 3 102
et A représente ce qu’auraient été nos niveaux d’émission en 2010,
soit 3 181 kilotonnes, cela si nous n’avions rien fait depuis
1998 — si nous avions maintenu le statu quo comme si de rien
n’était, compte tenu de l’augmentation de la taille du gouvernement.

8:8 Energy, Environment and Natural Resources 18-2-2003



we have to reduce not only from where we are starting, but to offset
for growth. The total level of effort that we have estimated here is a
sum total of 510 kilotons to achieve the 2010 target.

When we went back and looked at all the opportunities — the
condition of our buildings, the age, the energy consumption of
those buildings, the building profile and the same thing for
vehicles— we found opportunities to reduce energy consumption
and emissions that come directly from fuel consumption. We
found opportunities totalling 275 kilotons existed by carrying out
energy efficiency and fuel-switching measures in our real property
assets, as well as our vehicles.

A further reduction of 235 kilotons was possible in the federal
government’s inventory through switching to green power. Green
power is electricity generated from emerging renewable resources
such as wind power, which is the most common. There has been a
lot of money set aside in previous budgets to try to develop the
green power industry in Canada. The federal government also has
money set aside under the Federal House in Order Initiative to
invest in green power. We want to displace the portion of our
electricity purchases that come from what we call dirty sources;
electricity that is produced from coal-fired plants or fuel oil.

When we quantify emissions reductions associated with
making that switch from dirty electricity to clean electricity, we
have an extra reduction potential of 235 kilotons, for a total of
510. That is where the overall 31 per cent reduction is expected to
come from.

I should point out the opportunities that we looked at under
the 275 kilotons. One of the guiding principles we had to abide by
in setting our target and costing it out was that we had to achieve
those reductions with no new money for capital investments.
Departments had to undertake measures using existing budgets.
The only thing we could get was additional program funding to
facilitate implementation of measures in the various departments.
We could assist them with the planning, and implement a data-
collection, monitoring, tracking and reporting process for
accountability purposes.

That is the main guiding principle that the Federal House in
Order Initiative operates under; and we did that to show
leadership to the rest of the economy. Anyone can achieve any
target if there are unlimited dollars; but it is challenging if you
have to do it with existing funds. This initiative is a leadership

Puisque, pour 2010, nous nous sommes fixé pour objectif des
émissions inférieures de 31 p. 100 à leur niveau de 1990, nous
devrions en être à 2 671 kilotonnes. Par conséquent, nous devons
réduire non seulement en fonction de notre point de départ, mais
aussi de la croissance appréhendée. Pour atteindre l’objectif de 2010,
nous avons estimé à 510 kilotonnes au total l’effort que nous
devrons déployer.

Lorsque nous sommes revenus pour examiner toutes les
possibilités — l’état de nos immeubles, leur âge, leur
consommation d’énergie, leur profil et la même chose pour les
véhicules—, nous avons constaté qu’il était possible de réduire la
consommation d’énergie et les émissions en abordant la question
uniquement sous l’angle de la consommation de combustible.
Nous nous sommes rendu compte que nous pourrions obtenir une
diminution totale de 275 kilotonnes en prenant des mesures
d’économie d’énergie et de remplacement des hydrocarbures au
sein de nos parcs immobiliers et automobiles.

La conversion à l’énergie verte par des actifs du gouvernement
fédéral pouvait générer une réduction additionnelle de
235 kilotonnes. Par «énergie verte», on entend l’électricité créée
à partir de ressources renouvelables émergentes, comme l’énergie
éolienne, qui est la plus courante. Dans des budgets précédents,
on a mis de côté des sommes considérables pour tenter de stimuler
l’industrie de l’énergie verte au Canada. Dans le cadre de
l’Initiative Prêcher par l’exemple, le gouvernement fédéral a
également réservé des sommes qu’il entend investir dans l’énergie
verte. Nous souhaitons déplacer la proportion de nos achats
d’électricité provenant de ce que nous appelons des sources
«sales», c’est-à-dire l’électricité produite par des usines alimentées
au charbon ou au mazout.

Lorsque nous quantifions les réductions des émissions
associées à cette transition de l’électricité sale vers l’électricité
propre, nous arrivons à un potentiel de réduction additionnelle de
235 kilotonnes, pour un total de 510 kilotonnes. Voilà d’où
devraient venir les réductions totales de 31 p. 100 attendues.

Je devrais sans doute dire un mot des économies que nous
espérons réaliser pour arriver au total de 275 kilotonnes. Le
moment venu d’établir notre objectif et d’en préciser le coût, nous
avons dû utiliser comme principes directeurs que les réductions en
question ne pouvaient pas provenir de l’injection d’argent neuf
dans des immobilisations. Les ministères devaient prendre les
mesures dans le cadre des budgets existants. Nous ne pouvions
compter que sur des fonds de programme additionnels facilitant
la mise en œuvre des mesures dans les divers ministères. Nous
pouvions les aider à planifier et à mettre en œuvre un mécanisme
de collecte, de contrôle et de suivi des données de même qu’un
processus de présentation de rapports pour la reddition de
comptes.

Voilà le grand principe directeur auquel obéit l’Initiative
fédérale Prêcher par l’exemple. Si nous avons agi de la sorte, c’est
pour donner l’exemple au reste de l’économie. Si les fonds sont
illimités, n’importe qui peut respecter n’importe quel objectif; ce
qui est difficile, c’est de le faire dans le respect des fonds existants.
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measure for the Government of Canada; and we are trying to do
it in that way to show leadership.

Slide number 5 is a brief summary of what was contained in
the climate change plan released on November 21. There are some
new elements that fall under the Federal House in Order Initiative
listed there that committed the government to do things in its
buildings, over and above what the initiative currently targeted.

One of those things is addressing new buildings. The
government plans on replacing old buildings and also
expanding, moving out of leased space into owned space. There
are new construction plans happening every year, and there are a
number of those new buildings under construction now or in the
planning stages in the National Capital Region. The government
has committed in the climate change plan to build all of its new
facilities to exceed the model national energy code for buildings
by at least 25 per cent.

The model national energy code for buildings is essentially the
building code, and that usually sets a minimum standard. We have
a program within Natural Resources Canada called CBIT,
Commercial Building Incentive Program, where they have been
working with the private sector to try to achieve this in private
sector buildings. There is a whole host of projects where we have
undertaken to achieve this type of target. As a matter of fact, it has
been exceeded on numerous occasions. We found that building a
structure that is 25 per cent better than the code — we have some
examples up to 72 per cent better than the code — usually can be
achieved with no additional cost. What they do is look at the
requirements of the building and, using a computer model to
generate a building that consumes a certain amount of energy, they
compare it to a building that just meets the code.

After the building is built, they assess energy consumption and
compare it. We find out how much better it is than the code and
look at the cost differential. In most cases, that difference is no
more than 5 per cent higher. It is a cost-effective thing to do.
There is a long track record of proven success stories in that area,
and there is no reason the federal government cannot do the same
thing.

In the climate change plan, there is a requirement for all new
buildings in Canada to target that same 25 per cent better than
the code. To show leadership, it only made sense for the federal
government to do the same thing. That is why this is one of the
new elements under the Federal House in Order Initiative.

Similarly, with housing there is an R2000 standard, which is
the most economically efficient house standard in Canada. There
is a requirement in there for all new houses in Canada to be built
according to the R2000 standard by about 2008 or 2010. The

Pour le gouvernement du Canada, il s’agit d’une mesure de
leadership, et nous nous efforçons d’y donner suite de la sorte
pour faire preuve de leadership.

Le transparent numéro 5 est un bref résumé de ce que renferme
le Plan sur les changements climatiques du 21 novembre. On
retrouve là certains éléments de l’Initiative fédérale Prêcher par
l’exemple obligeant le gouvernement à prendre des mesures dans
ces immeubles en sus des cibles actuelles de l’initiative.

À ce propos, mentionnons notamment les nouvelles
installations. Le gouvernement envisage de remplacer de vieux
immeubles et de prendre de l’expansion en quittant des locaux
loués au profit de locaux qui lui appartiennent. De nouveaux
plans de construction voient le jour tous les ans, et il existe dans la
région de la capitale nationale un certain nombre de nouveaux
immeubles en construction ou au stade de la planification. Dans le
Plan sur les changements climatiques, le gouvernement s’est
engagé à ce que les nouvelles installations excèdent le Code
modèle national de l’énergie pour les bâtiments d’au moins
25 p. 100.

Le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments est
essentiellement le Code du bâtiment, qui fixe habituellement la
norme minimale. À Ressources naturelles Canada, nous avons le
Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux
(PEBC), en vertu duquel nous nous sommes efforcés, de concert
avec le secteur privé, d’arriver à ces fins dans des immeubles du
secteur privé. Nous avons entrepris une multitude de projets pour
parvenir à ce type d’objectifs. En fait, on les a même dépassés à de
nombreuses reprises. Nous avons constaté qu’il est habituellement
possible d’ériger une structure supérieure de 25 p. 100 aux
prescriptions du code — nous avons certains exemples où les
exigences du code ont été surpassées de 72 p. 100 — sans coûts
additionnels. Ce qu’on fait, c’est qu’on examine les exigences
fixées pour l’immeuble et, à partir d’un modèle informatique qui
génère un immeuble consommant une certaine quantité d’énergie,
on le compare à un immeuble qui respecte tout juste les exigences
du code.

Une fois l’immeuble construit, on évalue sa consommation
d’énergie et on fait des comparaisons. Nous constatons la mesure
dans laquelle il est supérieur à ce que prévoit le code et nous
examinons les écarts de coût. Dans la plupart des cas, cet écart
n’est pas supérieur à 5 p. 100. Il s’agit d’une mesure efficiente.
Dans ce domaine, on dispose d’une longue succession d’histoires
de réussite avérée, et rien n’empêche le gouvernement fédéral de
faire la même chose.

Dans le Plan sur les changements climatiques, on indique que
toutes les nouvelles installations du Canada doivent excéder le
code dans la même proportion de 25 p. 100. Pour faire preuve de
leadership, le gouvernement fédéral n’avait d’autre choix que de
s’imposer la même exigence. Voilà qui explique l’un des nouveaux
éléments qui font partie de l’Initiative fédérale Prêcher par
l’exemple.

De la même façon, il existe, dans le domaine du chauffage, la
norme R2000, soit la norme domiciliaire la plus efficiente du point
de vue économique au Canada. D’ici 2008 ou 2010 environ, toutes
les nouvelles habitations au Canada devront être construites selon
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federal government is committing to do the same thing with its
new housing. A number of departments have plans to build new
houses. There have been a number of reports in the paper over the
past few years about the condition of military housing. Clearly,
the Department of National Defence is on a replacement cycle
and it will be necessary for them to start looking at better
standards in order to show some leadership with housing.
Similarly, there is a great deal of housing in the Department of
Indian and Northern Affairs.

The Federal House in Order Initiative will work with those
departments to find ways to ensure that the capital dollars they
spend on new housing will be focused on R2000 housing. Another
commitment under the Federal House in Order Initiative in the
climate change plan is that, for leadership reasons, the
government is committing that all its new products and
equipment purchases will be Energy Star-compliant. Energy
Star is a label program that has been borrowed from the United
States. It identifies the most energy-efficient equipment including
photocopiers, printers, faxes, computers and other equipment
used in offices on a day-to-day basis, which are running all the
time. There are features built into Energy Star components that
can save a lot of energy on a day-to-day basis, which really adds
up on an annual basis. The Government of Canada currently has
a number of standing offers with suppliers to lease and procure
this equipment. What we will do is go back and look at those
agreements and contracts and ensure that there are clauses to
ensure that whatever we purchase and lease is Energy Star
compliant. That should go a long way towards reducing our
annual energy bill.

There is a commitment for an increased proportion of lower-
emitting vehicles in the federal fleet. Mr. Taylor will speak to this
later when he speaks about leadership vehicles, but the federal
government has an on-road fleet of more than 20,000 vehicles:
pick-up trucks, SUVs in Parks Canada sites, on-road vehicles that
you see here on the Hill, military vehicles and RCMP vehicles.
There is no reason we cannot look at how we procure all of these
vehicles. Are we making the best use of them? Are we using
alternative fuels, where possible? Ethanol is a fuel recognized as
being lower in greenhouse gas emissions, in particular E85. There
is a commitment in the climate change plan to ethanol and the
government needs to do its part to ensure that, wherever possible,
it is purchasing alternative fuel vehicles as well.

Support for emerging technologies, such as fuel cells and
hydrogen, is another area in which the government has made a
commitment in the climate change plan. The commitment is to be
a first-time purchaser of this technology. It is clearly leading-edge

la norme R2000. Le gouvernement fédéral s’engage à faire de
même pour ses nouveaux locaux. Un certain nombre de ministères
ont des projets de construction de nouvelles habitations. Il y a
quelques années, l’état des logements militaires a fait l’objet d’un
certain nombre d’articles de journaux. De toute évidence, le
ministère de la Défense nationale a entrepris un cycle de
remplacement, et il devra à l’évidence tenir compte de normes
plus élevées pour faire preuve de leadership dans le domaine de
l’habitation. De la même façon, le ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien possède de nombreuses habitations.

De concert avec ces ministères, l’Initiative fédérale Prêcher par
l’exemple s’efforcera de trouver des moyens de faire en sorte que les
fonds alloués à de nouvelles habitations tiennent compte de la
norme domiciliaire R2000. Autre engagement pris dans le Plan sur
les changements climatiques dans le cadre de l’Initiative fédérale
Prêcher par l’exemple, le gouvernement pour des raisons de
leadership, annonce que tous ses achats d’équipement et de
produits nouveaux respecteront la norme Energy Star. Il s’agit
d’une appellation empruntée aux États-Unis. Elle identifie
l’équipement le plus éconergétique, par exemple des
photocopieurs, des imprimantes, des télécopieurs, des ordinateurs
et d’autre matériel de bureau utilisé quotidiennement qui
fonctionnent à longueur de journée. Les composantes Energy Star
ont des caractéristiques inhérentes susceptibles de favoriser des
économies d’énergie au jour le jour, ce qui, lorsqu’on fait le
décompte pour une année, donne des résultats non négligeables. Le
gouvernement du Canada a signé avec des fournisseurs un certain
nombre d’offres à commandes qui lui permettent de louer ou
d’acheter du matériel de ce genre. Ce que nous allons faire, c’est
examiner les ententes et les contrats pour nous assurer qu’ils
renferment des dispositions précisant que le matériel que nous
achetons et louons respecte la norme Energy Star. Une telle mesure
devrait beaucoup contribuer à réduire notre facture annuelle
d’énergie.

Le gouvernement s’est également engagé à augmenter la
proportion de véhicules produisant moins d’émissions dans son
parc automobile. M. Taylor reviendra plus tard sur cette question
à propos des véhicules faisant preuve de leadership, mais le
gouvernement fédéral a un parc routier de plus de
20 000 véhicules: des camionnettes, des véhicules loisirs-travail
dans les parcs régis par Parcs Canada, sans parler des véhicules
qu’on voit ici sur la Colline, des véhicules militaires ni des
véhicules de la GRC. Rien ne nous empêche d’examiner les
modalités d’acquisition de ces véhicules. En faisons-nous le
meilleur usage possible? Avons-nous recours à des combustibles
de substitution chaque fois qu’il est possible de le faire? L’éthanol,
en particulier l’E85, est un combustible reconnu pour ses
émissions de gaz à effet de serre réduites. Dans le Plan sur les
changements climatiques, on retrouve un engagement en faveur
de l’éthanol, et le gouvernement doit faire sa part pour acheter des
véhicules faisant appel à des combustibles de substitution chaque
fois qu’il est possible de le faire.

Le soutien des technologies émergentes, par exemple les piles à
combustible et l’hydrogène, est un autre secteur où le
gouvernement a contracté un engagement dans le Plan sur les
changements climatiques. En fait, le gouvernement s’est engagé à
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technology that is not commercially viable yet, but to become so,
somebody needs to take a lead. One of the roles of the federal
government is to invest in this technology, similar to what it has
done with green power. Green power is something you have to
pay a premium to get now. The market is being stimulated
gradually by investments from the federal government. Provincial
governments are also getting on board. We hope that, by the
Kyoto commitment year of 2010, the cost of green power will be
almost the same as conventional power and there will not need to
be additional monies invested for every household to purchase
green power.

It is a leadership measure, which is largely why green power is
part of the Federal House in Order Initiative.

On the next slide, there are supporting programs identified.
They are the programs I mentioned earlier, where the Federal
House in Order Initiative provides program funding to facilitate
the implementation of measures in buildings and fleets by all
departments that need to take action.

Under the buildings heading, the first item listed is a Web site
we developed. Anybody can access this information and get quick
access to contacts and to the basic information about the
program, so they can get going whenever they are ready. They
can also find out whom to deal with if they need assistance in
putting a plan together. There are programs within the federal
government that have been around for some time. They have been
identified as programs that support the Federal House in Order
target. Through the Federal House in Order Initiative, we have
secured additional funding to help provide these programs with
more funds, so they can target a wider audience and hopefully
implement more measures per year than they have in the past.

You may have heard some of the programs in the buildings
section. The Federal Buildings Initiative is a ten-year-old program
within Natural Resources Canada, which mainly provides access
to outside funding, specifically private sector funding through
energy services companies. They will sign a contract with the
department that owns buildings and the terms of the contract
would require this company to implement energy retrofit
measures: putting in new ventilation, replacing large fan motors
with variable speed drives, and using new lighting technology and
other equipment that consumes less energy. The savings resulting
from that new equipment are used to finance the investment. A
department does not need to have any capital dollars to
implement energy retrofit projects. They can finance them
through the savings, using energy service companies and private
sector financing.

faire pour la première fois l’acquisition de cette technologie. De
toute évidence, il s’agit d’une technologie de pointe qui n’est pas
encore commercialement viable, mais, pour qu’elle le devienne, il
faut que quelqu’un donne l’exemple. L’un des rôles du
gouvernement fédéral consiste à investir dans cette technologie,
un peu comme il l’a fait pour l’énergie verte. À l’heure actuelle,
l’énergie verte coûte plus cher. Graduellement, les investissements
du gouvernement fédéral stimulent le marché. Les gouvernements
provinciaux emboîtent le pas. Nous espérons que, d’ici l’année
visée par l’engagement de Kyoto, soit 2010, le coût de l’énergie
verte sera à peu près le même que celui de l’énergie
conventionnelle et qu’il ne sera plus nécessaire d’investir des
sommes additionnelles pour obtenir que chaque foyer
s’approvisionne en énergie verte.

Il s’agit d’une mesure de leadership, ce qui explique en grande
partie la présence de l’énergie verte dans l’Initiative fédérale
Prêcher par l’exemple.

Sur le transparent suivant, on définit des programmes
d’appoint. Il s’agit des programmes auxquels j’ai fait allusion
plus tôt, où l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple assure le
financement de programmes pour faciliter la prise de mesures
dans les installations et les parcs par l’ensemble des ministères qui
doivent agir.

Sous la rubrique «bâtiments» on fait d’abord état de la création
d’un site Web. Tout le monde peut y accéder et obtenir un accès
rapide à des personnes-ressources de même qu’à de l’information
de base concernant le programme. Ainsi, on peut aller de l’avant
dès qu’on est prêt. On peut également savoir à qui s’adresser
lorsqu’on a besoin d’aide pour arrêter un plan. Au sein du
gouvernement fédéral, il existe des programmes en place depuis
un certain temps. Ce sont des programmes qui vont dans le sens
de l’objectif défini dans l’Initiative fédérale. Par l’entremise de
cette dernière, nous avons obtenu des fonds additionnels pour
allouer des sommes plus considérables à ces programmes, de
façon qu’ils puissent cibler un auditoire plus vaste et, avec un peu
de chance, mettre en œuvre plus de mesures par année que par le
passé.

Certains des programmes mentionnés sous la rubrique
«bâtiments» vous seront peut-être familiers. L’Initiative des
bâtiments fédéraux est un programme de Ressources naturelles
Canada étalé sur dix ans, qui assure principalement l’accès à des
fonds extérieurs, en particulier du secteur privé, par l’entremise de
sociétés de services énergétiques. Ces dernières signent un contrat
avec le ministère propriétaire des bâtiments, et les modalités du
contrat en question obligent les sociétés concernées à adopter des
mesures d’amélioration du rendement énergétique: l’installation
d’une nouvelle ventilation, le remplacement de gros moteurs de
ventilateurs par des variateurs de vitesse et le recours à une
nouvelle technologie d’éclairage et à d’autres équipements moins
énergivores. On utilise les économies résultant de ce nouveau
matériel pour financer l’investissement. Pour mettre en œuvre des
projets d’amélioration du rendement énergétique, un ministère n’a
pas besoin de fonds d’immobilisations. Les projets se financent à
même les économies, grâce au financement des sociétés de services
énergétiques et du secteur privé.
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The Federal Industrial Boiler Program exists within NRCan.
The program primarily targets large heating equipment. They do
condition assessments and feasibility studies to try to reduce
noxious emissions and increase the energy efficiency of that type
of equipment. This type of equipment typically requires a lot of
money to replace and to do annual inspections on, so they provide
that expertise within the federal government.

Earlier, I mentioned the CBIP program, which is the
Commercial Building Incentive Program. This is another
program to which we refer departments, to find ways of bidding
their new buildings according to the most energy-efficient
standards the industry can provide.

EnerGuide for Houses is another program. You may have
heard of EnerGuide for Houses inspections, a program within
NRCan that allows anybody who owns a house to hire a
company to inspect their house to find out where there are energy
savings opportunities. The cost is subsidized through this
program by up to about 50 per cent in some regions, I believe.
It would cost you $300, but through this program it would only
cost you $150. The savings make up for the cost of investing in it.
This is one of the programs that have been targeted under the
climate change plan to assist Canadians to address energy
efficiency improvements in existing houses.

R2000 is a program, as I mentioned earlier, for new housing. I
also mentioned Energy Star procurement. These are all programs
that currently exist. If you wanted to undertake measures with
regard to procurement, new construction or existing buildings,
there are ways of doing it cost-effectively, accessing financing and
learning from people’s previous successes so you can get it done
quickly and efficiently.

On the transportation front, there are programs such as the
Federal Vehicles Initiative that looks at departmental needs to
create a fleet management plan, to pool their vehicles and to do
vehicle maintenance. The Initiative attempts to ensure that we
have the most efficient condition of the vehicles and we are getting
the maximum utilization out of the vehicles, rather than having a
vehicle around for five years and putting only 10,000 miles on it.
Putting it in a pool allows us to maximize its use and get the most
value out of it.

Mr. Taylor will speak to leadership vehicles a bit later.
Leadership Vehicles is a new initiative under the Federal House in
Order Initiative to find ways of showing leadership through the
kinds of vehicles that we use and the fuel that we put in those
vehicles. It should be done in a way that is visible to the general
public. Making it known that we are actually using these vehicles
is one way of getting people to replicate that in various levels of
government and in the private sector.

RNCan exploite aussi le Programme fédéral de chaudières
industrielles. Ce dernier vise en particulier l’équipement de
chauffage de grande taille. On étudie l’état du matériel et on
réalise des études de faisabilité pour tenter de réduire les émissions
toxiques et accroître l’efficience énergétique de ce type de
matériel. Habituellement, le remplacement de ce type de
matériel coûte cher, au même titre que les inspections annuelles.
On met donc une telle expertise au service du gouvernement
fédéral.

Plus tôt, j’ai fait allusion au PEBC, soit au Programme
d’encouragement pour les bâtiments commerciaux. Il s’agit d’un
autre programme dans le cadre duquel nous invitons les
ministères à équiper leurs bâtiments selon les normes
d’économie d’énergie les plus poussées de l’industrie.

ÉnerGuide pour les maisons est un autre programme. Vous
avez peut-être entendu parler des inspections réalisées dans le
cadre d’ÉnerGuide pour les maisons, programme dans le cadre
duquel RNCan donne au propriétaire la possibilité de retenir les
services d’une société qui inspecte la maison pour relever les
économies d’énergie possibles. Dans le cadre du programme, le
coût de l’inspection est subventionné jusqu’à hauteur de 50 p. 100
dans certaines régions, si je ne m’abuse. L’inspection peut coûter
300 $, mais, si vous participez au programme, vous ne déboursez
que 150 $. Les économies compensent les coû ts de
l’investissement. C’est l’un des programmes ciblés dans le cadre
du Plan sur les changements climatiques pour aider les Canadiens
à améliorer le rendement énergétique des immeubles existants.

R2000 est un programme qui, comme je l’ai déjà indiqué,
s’adresse aux nouvelles habitations. J’ai également fait référence
aux appareils homologués par Energy Star. Tous ces programmes
existent déjà. Si on souhaite prendre des mesures relativement à
l’approvisionnement, aux nouvelles habitations ou aux bâtiments
existants, on peut le faire de façon efficiente, avoir accès à des
fonds et tirer des leçons des réussites de prédécesseurs, ce qui
permet d’agir de façon rapide et efficiente.

En ce qui a trait aux transports, il existe des programmes
comme l’Initiative des véhicules fédéraux, dans le cadre duquel on
examine les besoins ministériels concernant l’établissement d’un
plan de gestion du parc, la mise en commun des véhicules et leur
entretien. On s’efforce de maintenir les véhicules dans un état
optimal et de les utiliser au maximum, solution préférable au fait
de n’inscrire que 10 000 miles à l’odomètre. La mise en commun
nous permet d’optimiser l’utilisation des véhicules et d’en tirer le
meilleur parti possible.

Dans un instant, M. Taylor dira un mot des véhicules faisant
preuve de leadership. Il s’agit d’une nouvelle initiative prise dans
le cadre de l’IFPPE pour trouver des moyens de faire preuve de
leadership grâce aux véhicules que nous utilisons et au
combustible grâce auquel nous les alimentons. On devrait agir
en ce sens de manière à assurer la plus grande visibilité possible
auprès du grand public. Faire savoir que nous utilisons de tels
véhicules est un moyen d’inciter d’autres parties des ordres de
gouvernement et du secteur privé à nous imiter.
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I am sure that you have heard ethanol being discussed.
Hopefully, ethanol will be the future fuel for cars in Canada.
There is potential for ethanol production in Canada. However, an
infrastructure needs to be put in place to provide ethanol to those
parts of Canada where it will be used. The biggest challenge with
85 is having the infrastructure in place so that people have a
reason to purchase an 85 vehicle.

The Ready Program is dealing with emerging renewable energy
systems. The federal government is one potential user. Emerging
renewable energy systems include ground source heat pumps and
technology for heating your house and water with small-scale
hydro — micro-hydro in particular.

We have an on-site generation program that was put in place
through the Federal House in Order Initiative. That is on-site
generation of electricity. That program is targeting primarily
remote communities that are currently not connected to a grid
and rely heavily on diesel fuel.

Northern communities have this problem. They are the most
cost-effective areas to place a small wind generator so that the
electricity needs can be met through on-site production.

Electricity can be generated without having to build a dam
such as James Bay. You can do it on any small river now and
generate enough electricity to run a small plant or village.

Outside emissions is also addressed by the Federal House in
Order Initiative. Outside emissions are emissions for which the
federal government is not directly accountable. We call them
outside because they fall outside the baseline. If we own a building
and we have equipment in there that burns fuel, those emissions
belong to us, to the federal government. If we are leasing a
building that is owned by the private sector, those emissions
belong to the landlord.

If we have employees that drive or take a bus to work, the
government is not responsible for those emissions because people
chose how they wish to get to work. However, we still feel a
responsibility to help people address those emissions.

We are piloting something in the government that is already in
practice in many private sector organizations. We have had
difficulty doing ‘‘EcoPass’’ in the federal government for a
number of years. EcoPass is a way of purchasing a bus pass
through payroll deduction. Doing that in the federal government
has been a challenge, given Treasury Board of Canada regulations
and the restrictions of payroll system. A significant amount of
work went into trying to set up this system.

Je suis certain que vous avez tous entendu parler de l’éthanol.
Avec un peu de chance, l’éthanol sera le prochain combustible des
véhicules du Canada. Au Canada, il existe des possibilités de
production de l’éthanol. Cependant, on doit se doter d’une
infrastructure pour acheminer l’éthanol vers les régions du
Canada où il sera utilisé. En ce qui concerne le 85, le principal
défi consiste à se doter d’une infrastructure grâce à laquelle les
consommateurs auront des raisons de se procurer un véhicule
fonctionnant au 85.

Le programme PENSER a trait aux systèmes nouveaux
d’énergie renouvelable. Le gouvernement fédéral est un
utilisateur potentiel. Parmi les systèmes nouveaux d’énergie
renouvelable, mentionnons les pompes et la technologie à
chaleur géothermique pour le chauffage des maisons et de l’eau
au moyen de petites installations hydroélectriques — en
particulier de micro-installations hydroélectriques.

Nous avons aussi un programme de production sur place qui a
été mis en œuvre par l’entremise de l’Initiative fédérale Prêcher
par l’exemple. Il s’agit de la production d’électricité sur place. Ce
programme vise particulièrement les collectivités éloignées qui ne
sont actuellement pas reliées à un réseau et qui dépendent
massivement du diesel.

Le problème se pose dans les collectivités du Nord. Ce sont les
endroits où l’installation d’un aérogénérateur se justifie le mieux
sur le plan économique: on pourra produire sur place l’électricité
nécessaire pour répondre aux besoins locaux.

On peut produire l’électricité sans construire un barrage
comme celui de la baie James. On peut le faire sur n’importe
quelle petite rivière et générer suffisamment d’électricité pour
exploiter une petite usine ou alimenter un village.

Dans le cadre de l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple, on
s’intéresse également aux émissions extérieures, soit celles dont le
gouvernement fédéral n’est pas directement responsable. Nous les
qualifions d’extérieures parce qu’elles échappent à la ligne de
base. Si nous possédons un bâtiment renfermant du matériel qui
consomme du combustible, les émissions en question nous
appartiennent, c’est-à -dire qu’elles appartiennent au
gouvernement fédéral. Si nous louons un bâtiment appartenant
au secteur privé, les émissions incombent au propriétaire.

Si nous avons des employés qui prennent la voiture ou
l’autobus pour se rendre au travail, le gouvernement n’est plus
responsable des émissions produites du seul fait des choix que
font ses employés pour se rendre au travail. Cependant, nous nous
sentons la responsabilité d’aider les intéressés à régler le problème
des émissions.

Le gouvernement a mis sur pied un projet pilote déjà en
vigueur dans de nombreux organismes du secteur privé. Pendant
un certain nombre d’années, nous avons éprouvé de la difficulté à
appliquer l’Ecopass au gouvernement fédéral. L’Ecopass est un
programme qui permet de faire l’acquisition d’un laissez-passer
d’autobus au moyen d’une déduction salariale. Étant donné la
réglementation du Conseil du Trésor du Canada et les restrictions
imposées par le régime de rémunération, la mise en œuvre du
programme au gouvernement fédéral a été tout un défi. On a
consacré beaucoup d’efforts à la réalisation du projet.
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Through the Federal House in Order Initiative, we met with
Treasury Board on a number of occasions. They came on board
and allowed us to start a pilot project. It went into effect last fall.
We will have the results of that pilot next fall, and we hope to roll
it out to all federal departments.

There are four departments currently participating in the
National Capital Region. We selected that pilot size to keep costs
down and yet be able to draw conclusions about the feasibility of
doing it wherever a transit system is in place.

The take-up on that project is looking good from the little
feedback received thus far. Hopefully, by the end of year we will
see that more people are taking transit than before. We want to
see that we are not simply getting people who are switching from
buying a bus pass in person to buying it through payroll
deduction. That would not be a net increase in ridership.

This approach makes bus passes easier to obtain. There is also
a cost savings. By purchasing the EcoPass, you purchase a one-
year pass for the cost of 11 months. Most people are reporting
that they like it because of the convenience.

The next slide addresses leadership challenge. In my view, it is
the most important component of the Federal House in Order
Initiative. I mentioned earlier that there are about 150 different
federal departments, agents and Crown corporations. All those
federal entities should be doing their share. They should be
joining in and doing something to address their emissions.

I mentioned earlier that only 11 departments were designated
to share in the federal target. These departments represent
95 per cent of the emissions. It would not be cost effective to
ask all federal departments and agencies to track and report
emissions. That work would be fairly significant and costly. Those
departments are encouraged to do it voluntarily.

The leadership challenge in place is to provide tools, advice,
information and assistance to help those departments put custom-
tailored plans in place that are geared to their own operations;
that suit their budgets and the nature of their operation whether
they are operating out of leased space or federally owned space.
There are things that every department could do. Ann awareness
program to have people turn off their lights and computers would
go a long way at the end of the day.

This applies to Crown corporations as well. A number of
Crown corporations in Canada want to show leadership on this
file. It is in their best interest to save money as well.

Dans le cadre de l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple,
nous avons rencontré le Conseil du Trésor à un certain nombre
d’occasions. Ses représentants ont donné suite et nous ont
autorisés à lancer un projet pilote. Il est entré en vigueur
l’automne dernier. Nous aurons les résultats du projet pilote
l’automne prochain, et nous espérons l’appliquer à l’ensemble des
ministères fédéraux.

Actuellement, il y a quatre ministères fédéraux dans la région
de la capitale fédérale. Nous avons opté pour un projet pilote de
cette ampleur afin de limiter les coûts tout en gardant la
possibilité de tirer des conclusions sur la faisabilité du
programme partout où un réseau de transport en commun existe.

À la lumière des informations que nous avons recueillies
jusqu’ici, l’adhésion au projet semble bonne. Avec un peu de
chance, d’ici la fin de l’année, nous constaterons qu’un plus grand
nombre de personnes optent pour le transport en commun. Ce
que nous souhaitons, c’est constater que nous n’avons pas affaire
qu’à des personnes qui achetaient un laissez-passer d’autobus en
personne et qui le font désormais par l’entremise d’une déduction
à la source. Dans ce cas, il n’y aurait pas d’augmentation nette du
nombre d’usagers.

Une telle approche fait en sorte que les laissez-passer d’autobus
sont plus faciles d’accès. Il y a aussi une économie. En faisant
l’acquisition de l’Ecopass, on obtient un laissez-passer valide pour
un an pour le prix de 11 mois. La plupart des utilisateurs disent
apprécier la commodité qu’offre le programme.

Le transparent qui suit porte sur le défi du leadership. À mon
avis, il s’agit du volet le plus important de l’Initiative fédérale
Prêcher par l’exemple. J’ai indiqué plus tôt qu’il y a environ
150 sociétés d’État, organismes et ministères fédéraux. Toutes ces
entités fédérales devraient faire leur part. Elles devraient adhérer
au programme et faire quelque chose pour remédier au problème
de leurs émissions.

Plus tôt, j’ai indiqué que seulement 11 ministères avaient été
désignés pour partager l’objectif fédéral. Ces ministères comptent
pour 95 p. 100 des émissions. Il ne serait pas efficient de
demander à l’ensemble des ministères et des organismes
fédéraux d’assurer le suivi de leurs émissions et d’en rendre
compte. Il s’agirait d’une entreprise relativement considérable et
coûteuse. On encourage les ministères à le faire volontairement.

Le défi du leadership consiste à fournir à ces ministères des
outils, des conseils, des informations et de l’aide pour qu’ils
adoptent des plans adaptés à leurs activités, à leurs budgets et à la
nature de leur organisation, c’est-à-dire la location de locaux ou
l’occupation de locaux appartenant au gouvernement fédéral. Il y
a des mesures que tous les ministères peuvent prendre. Au bout du
compte, un programme de sensibilisation incitant les
fonctionnaires à éteindre les lumières et les ordinateurs
constituerait un apport majeur.

Le même raisonnement s’applique aux sociétés d’État. Un
certain nombre de sociétés d’État souhaitent faire preuve de
leadership dans ce dossier. Elles aussi ont intérêt à réaliser des
économies.
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The leadership challenge is part of the Federal House in Order
Initiative to show federal leadership. We do not want to merely
report that we met 31 per cent reduction. We want to be able to
say by 2010 that everyone did their share. The leadership
challenge encourages all non-designated departments agencies
and Crown. The opportunities are the same as in designated
departments — buildings, vehicles, procurement, renewable
energy, employee awareness and outside emissions. The same
opportunities exist in corporations like Canada Post or Canada
Customs and Revenue Agency. These are non-designated
departments. A number of these organizations want to do
things, and we can show them how to do it quickly at the
lowest cost.

As I mentioned, all federal entities are invited to participate.
We will recognize those who participate, in the annual report.
Hopefully, we will have a growing list each year of the
departments participating.

Mr. A.C. Taylor, Director, Transportation and Energy Use,
Natural Resources Canada: Buildings are the biggest source of
emissions for the federal government. Of the 3,000 kilotons of
emissions, over 80 per cent are from buildings. Our fleet emissions
are not significant in those terms. They are about 200 kilotons,
which is only 6 per cent.

Vehicles are a more important part of this initiative than their
numbers suggest, for a couple of reasons. First, the federal
government is large, and the fleet is the largest fleet in Canada. It
is a very visible fleet. As the first bullet on the slide shows, there
are over 20,000 vehicles on the road carrying the Canada word
mark. That is a bit like travelling billboards. We hear about it
when one of our vehicles is doing something that is not energy
efficient or safe.

Given that the thrust of this initiative is not just to save
greenhouse gas emission but to show leadership, then making use
of the vehicles to show that leadership is attractive. A number of
ministers have been committed to this. A number of your
colleagues have been committed to doing things with vehicle
fleets. The Alternative Fuels Act was unique in that it found its
roots in your chamber.

The Chairman: It is not unique; perhaps unusual, but not
unique.

Mr. Taylor: I am sure it is not unique, but unique in my time,
senator.

Indeed, Minister Anderson was a strong proponent of doing
things with the federal fleet. For that reason, our two departments
manage the Leadership Vehicles Initiative jointly and closely. We

Le défi du leadership est le volet de l’Initiative fédérale Prêcher
par l’exemple visant à faire état du leadership du gouvernement
fédéral. Nous ne voulons pas être simplement en mesure de
signaler que l’objectif, c’est-à-dire une réduction des émissions de
31 p. 100, a été atteint. En 2010, nous voulons être en mesure de
dire que chacun a fait sa part. Le défi du leadership vise
l’ensemble des sociétés d’État, des ministères et des organismes
non désignés. Les possibilités qui s’offrent à eux sont les mêmes
que celles dont bénéficient les ministères désignés — les
bâtiments, les véhicules, l’approvisionnement, l’énergie
renouvelable, la sensibilisation des employés et les émissions
extérieures. Des sociétés comme Postes Canada et l’Agence des
douanes et du revenu du Canada ont les mêmes possibilités. Or, il
s’agit d’organismes non désignés. Un certain nombre
d’organismes souhaitent faire des choses, et nous allons leur
montrer comment le faire rapidement, au moindre coût possible.

Comme je l’ai indiqué, toutes les entités fédérales sont invitées
à participer. Nous allons reconnaître l’apport de celles qui le font
dans le rapport annuel. Avec un peu de chance, la liste des
ministères participants s’allongera chaque année.

M. A. C. Taylor, directeur, Énergie reliée au transport,
Ressources naturelles Canada: Les bâtiments sont la plus
importante source d’émissions du gouvernement fédéral. Parmi
les 3 000 kilotonnes d’émissions, plus de 80 p. 100 proviennent de
bâtiments. Les émissions imputables à notre parc de véhicules ne
sont absolument pas comparables. Elles se situent aux environs de
200 kilotonnes, soit seulement 6 p. 100.

Les véhicules constituent un volet de l’initiative plus important
que leur nombre le laisse entendre, phénomène qui s’explique par
deux ou trois raisons. D’abord, le gouvernement fédéral est
énorme, et son parc automobile est le plus important au Canada.
Il est très visible. Comme l’indique le premier point centré, plus de
20 000 véhicules routiers du gouvernement fédéral affichent le
mot-symbole Canada. Il s’agit en quelque sorte de panneaux
publicitaires mobiles. Les comportements non éconergétiques et
non sécuritaires de nos véhicules nous sont signalés.

Comme l’initiative en question vise non seulement à réduire les
émissions de gaz à effet de serre, mais aussi à faire la preuve du
leadership fédéral, faire en sorte que l’utilisation des véhicules
dénote du leadership constitue donc une solution attrayante. Un
certain nombre de ministères se sont engagés à le faire. Un certain
nombre de vos collègues se sont eux aussi engagés à faire quelque
chose à propos des parcs de véhicules. La Loi sur les carburants
de remplacement a ceci d’unique qu’elle a pris naissance dans
votre chambre.

Le président: Ce n’est pas un phénomène unique. Inhabituel,
peut-être, mais pas unique.

M. Taylor: Je n’en doute pas, sénateur, mais il est unique en ce
qui me concerne.

En fait, le ministre Anderson a été un ardent partisan de
l’adoption de telles mesures pour le parc fédéral. Voilà pourquoi
nos deux ministères administrent conjointement et en étroite

8:16 Energy, Environment and Natural Resources 18-2-2003



have worked closely on what we are doing and, perhaps together,
we can field issues you wish to raise on this.

The Prime Minister has endorsed this part of plan. You may
recall November 22, the day after the climate change plan was
released. Mr. Comtois mentioned that one of the elements in the
plan was a proposal to have more low-emitting vehicles in the
federal fleet. At 10 o’clock the next morning, at the Sunoco
station on Carling, the Prime Minister announced that, indeed, we
would take action. There were three elements to his
announcement.

The first was that we were going to start buying our vehicles
differently. We were going to consider explicitly their greenhouse
gas emissions as one of the mandatory criteria in deciding what
vehicles any department would buy. Second, we were going to use
E10, which is a 10-per-cent gasoline-ethanol blend, wherever it is
available. Since it is quite well available in Ottawa, vehicles in this
town should be using E10 as of November 22. Third, in terms of
alternative fuel vehicles, that is, vehicles that do not burn gasoline
or diesel but burn one of the other alternative fuels, the Prime
Minister’s announcement figured that source of energy was a
growing and important source for the federal government because
in almost every case, these alternative fuels have much-reduced
emissions from gasoline and diesel.

With that challenge in front of us, the task force that runs the
federal vehicle initiative has gone into high gear. We are doing a
number of things to try to change and improve the way vehicles
are operated, used and maintained in the federal fleet. The third
bullet here, the Leadership Vehicle Initiative, is focusing on the
vehicles we buy with the hope that in the next few years, as we
turn our fleet over— we normally turn it over in four to five years
— all the vehicles in our fleet will be energy efficient. First, we are
in the process of changing the vehicle acquisition process. The
acquisition of the new model year vehicles, that is, the 2004
vehicles, which begins this spring, will be sensitive to the new
criteria. These will be efficient vehicles. Second, there will be much
stronger encouragement of alternative fuel, alternative energy and
hybrid vehicles than we had even under the Alternative Fuels Act.
Third, there will be a way to make the leadership vehicles more
visible. We want to showcase those that use alternative fuels, are
hybrids or somehow use new technology or special-efficiency
technology because they are the vehicles of the future.

collaboration l’Initiative des véhicules faisant preuve de
leadership. Nous collaborons de près et, ensemble, nous allons
peut-être aborder des questions que vous souhaitez soulever à ce
propos.

Le premier ministre a appuyé ce volet du plan. Vous vous
rappellerez peut-être le 22 novembre, soit le lendemain de la
publication du Plan sur les changements climatiques. M. Comtois
a indiqué que la présence d’un plus grand nombre de véhicules à
faibles émissions au sein du parc fédéral constitue un des éléments
de ce plan. À 10 heures le lendemain matin, à la station-service
Sunoco sur Carling, le Premier ministre a indiqué que nous allions
effectivement agir. Cette annonce comportait trois éléments.

Premièrement, nous allions commencer à nous approvisionner
différemment en véhicules. Le moment venu de décider des
véhicules achetés par un ministère, nous allions tenir explicitement
compte des émissions de gaz à effet de serre à titre de critère
obligatoire. Deuxièmement, nous allions utiliser l’E10, c’est-à-dire
de l’essence comportant 10 p. 100 d’éthanol, chaque fois qu’il est
possible de le faire. Comme il est relativement facile de s’en
procurer à Ottawa, les véhicules vendus ici devraient commencer à
utiliser l’E10 dès le 22 novembre. Troisièmement, en ce qui
concerne les véhicules alimentés au combustible de remplacement,
c’est-à-dire les véhicules qui fonctionnent non pas à l’essence ni au
diesel, mais plutôt à d’autres combustibles de remplacement,
l’annonce du Premier ministre a indiqué que la source d’énergie
revêtait pour le gouvernement fédéral une importance plus grande
et croissante étant donné que, dans la plupart des cas, ces
combustibles de substitution produisent des émissions nettement
inférieures à celles de l’essence et du diesel.

Confronté à ce défi, le groupe de travail qui dirige l’Initiative
des véhicules fédéraux s’est mis résolument au travail. Nous allons
prendre un certain nombre de mesures pour tenter de modifier et
d’améliorer le fonctionnement, l’utilisation et l’entretien des
véhicules qui composent le parc fédéral. Le troisième point
centré sur le transparent, qui a trait à l’Initiative des véhicules
faisant preuve de leadership, porte principalement sur les
véhicules que nous achetons dans l’espoir que, d’ici cinq ans, au
fur et à mesure que nous renouvelons notre parc — nous
conservons normalement les véhicules de quatre à cinq ans —,
tous les véhicules de notre parc soient éconergétiques.
Premièrement, nous sommes en voie de modifier la procédure
d’acquisition de véhicules. Dans l’acquisition des nouveaux
véhicules de cette année, c’est-à-dire ceux de 2004, qui débute
au printemps, nous allons tenir compte des nouveaux critères. Ce
sont des véhicules efficients. Deuxièmement, nous allons
promouvoir les combustibles de remplacement, l’énergie verte et
les véhicules hybrides beaucoup plus qu’auparavant, même aux
termes de la Loi sur les carburants de remplacement.
Troisièmement, nous allons trouver le moyen de rendre plus
visibles les véhicules faisant preuve de leadership. Nous voulons
mettre en évidence ceux qui utilisent des combustibles de
remplacement, sont hybrides ou font appel à de nouvelles
technologies ou à des technologies d’économie d’énergie
particulière puisque ce sont les véhicules de l’avenir.
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As a result of the initiative we are putting together here in
response to the Prime Minister’s charge, we feel we are targeting
an impact of a ton of greenhouse gas emissions reduced per
vehicle. When you look at our 20,000 vehicles, that is 20 kilotons,
which is 10 per cent of the current 200 kilotons. It is a significant
impact, and we think we can get it; and that is what we are going
after.

The last element of this Leadership Vehicle Initiative is a bit
like the leadership challenge already mentioned. It is a national
challenge reaching out to other government fleets, particularly
provincial and municipal, and to commercial fleets. We want to
make it clear that we have taken action, it has had a major
impact, and there are things we learned that could help them.
Indeed, we are offering to work together in a number of ways with
other fleets to ensure that, in total, our impact in Canada on the
way vehicles are operated is much larger.

Mr. Comtois: That is all we have for you on the House in Order
Initiative. If you have questions, we will be glad to answer them.

Senator Spivak: I would like to get a handle on the baseline.
Before I do that, the Alternative Fuels Act was about seven years
ago. That was a mandatory piece of legislation. How many
vehicles out of the 20,000 were switched to alternative fuels under
that legislation?

Mr. Taylor: I might say that you are right. It is a mandated
program, and the President of the Treasury Board is charged with
tracking compliance with the program and reporting every year.
Every year that the president has reported, he or she has found
the government in compliance with the program. The results,
however, in terms of the expectations of those who framed the
legislation, have been disappointing. Roughly 600 vehicles now
run on alternative fuels.

Senator Spivak: After seven years of legislation?

The Chairman: I just want to point that you said you turned the
fleet over every four years.

Senator Spivak: They did not buy alternative fuels.

I want to get at the baseline. You said that 11 departments
account for 95 per cent of GHG emissions that you have chosen
to count. I wish to get into what you have not counted. How
much of that is due to downsizing? Information I have here based
on 1991— I do not know if it is accurate — says that downsizing
accounts for a 16-per-cent decrease, and that leased operations
could account for as much as another 15 per cent. Is that in total?
Is that of the 11 departments?

The Chairman: That is 31 per cent.

À la suite de l’initiative que nous mettons sur pied ici en
réponse au défi lancé par le Premier ministre, nous espérons
réduire de une tonne par véhicule les émissions de gaz à effet de
serre. Comme il y a 20 000 véhicules, le total est de 20 kilotonnes,
soit 10 p. 100 des 200 kilotonnes produites aujourd’hui. Il s’agit
d’un impact marqué, et nous pensons pouvoir y parvenir. C’est
l’objectif que nous poursuivons.

Le dernier élément de l’initiative des véhicules faisant preuve de
leadership s’apparente un peu au défi du leadership dont il a été
fait mention. Il s’agit d’un défi national lancé à d’autres parcs
gouvernementaux, en particulier ceux des gouvernements
provinciaux et des administrations municipales, de même qu’aux
parcs commerciaux. Nous voulons montrer clairement que nous
avons réagi, que nos actions avaient eu des impacts majeurs et que
nous avons appris des choses susceptibles de les aider. En fait,
nous proposons de collaborer à maints égards avec d’autres parcs
pour faire en sorte que, au total, l’impact produit sur
l’exploitation des véhicules soit beaucoup plus grand.

M. Comtois: Voilà tout ce que nous avions à dire au sujet de
l’Initiative fédérale Prêcher par l’exemple. Si vous avez des
questions, nous nous ferons un plaisir d’y répondre.

Le sénateur Spivak: J’aimerais être certaine de bien comprendre
la ligne de départ. Mais auparavant, je vous rappelle que la Loi
sur les carburants de remplacement remonte à il y a environ sept
ans. C’était un texte de loi exécutoire. Parmi les 20 000 véhicules
qui composent notre parc, combien ont été convertis à des
carburants de substitution aux termes des dispositions
législatives?

M. Taylor: Je dois vous donner raison. C’est un programme
exécutoire, et le président du Conseil du Trésor est chargé de
suivre la conformité au programme et d’en rendre compte chaque
année. À chaque année, le président a, dans son rapport, constaté
que le gouvernement se conformait à ses obligations. Du point de
vue des attentes des auteurs de la loi, les résultats ont toutefois été
décevants. Environ 600 véhicules utilisent aujourd’hui des
carburants de remplacement.

Le sénateur Spivak: Après sept années d’application de la loi?

Le président: Je tiens à préciser que vous avez affirmé que le
parc était renouvelé tous les quatre ans.

Le sénateur Spivak: On n’a pas adopté de carburants de
remplacement.

Je veux maintenant dire un mot de la ligne de départ. Vous
avez dit que 11 ministères comptent pour 95 p. 100 des émissions
de GES que vous avez choisi de comptabiliser. J’aimerais dire un
mot de celles que vous avez préféré ignorer. Dans quelle mesure ce
phénomène s’explique-t-il par la rationalisation? L’information
que j’ai ici en regard de 1991 — j’ignore si elle est exacte — laisse
entendre que la rationalisation compte pour une diminution de
16 p. 100 et que le recours à la location-bail compte pour une
réduction additionnelle de 15 p. 100. Cela compte-t-il pour le
total? Cela vaut-il pour les 11 ministères?

Le président: Il s’agit de 31 p. 100.
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Senator Spivak: Right. I would like to know. It is important.
Your figures sound great, but what is it a percentage of?

Mr. Comtois: The biggest challenge we faced in putting this
initiative in place was a lack of reliable data. The same problem
existed when we went across the country and consulted with all
the provincial governments. The national implementation process
requires all levels of government to lead by example. We happen
to be ahead of the pack, and we had more money and started
sooner to get our own house in order. Provincial governments are
doing the same thing. They are at various stages of progress. They
had that same problem of no data.

We had to back-cast the data. The baseline we are working
with, our 1990 baseline, is 3,847 kilotons. That is the emissions
from the 11 designated departments. When we back-cast, we
looked at the growth. We looked at before departments were even
amalgamated. Public Works is now larger than it was in 1990 and
encompasses what were five major departments back then, so we
look at Public Works now, and Natural Resources is another
department that amalgamated and absorbed many departments.

Senator Spivak: I understand the process you have gone
through. That is not what I am asking. You have excluded certain
operations from your calculation of a baseline. You excluded
rented facilities and Crown corporations. I want to know what
percentage of exclusion is involved. It could be 95 per cent, but
95 per cent of what? How much have you excluded that you are
not counting? You are not counting employees who drive their
vehicles to work. That is a huge exclusion. What percentage of
your 11 departments are you not counting? You are not counting
rented space. What percentage is that of the space you have? You
are not counting Crown corporations. What percentage is that?

Mr. Comtois: I do not have a figure on those.

Senator Spivak: Perhaps we could get a handle on that.

Senator Eyton: Could I have a supplemental? What makes up
the 21-per-cent reduction? It came in ahead of the fact; it came
early. Where does it come from? In other words, do you get a
freebie? Europe got a freebie because it closed many obsolete
plants. Where do we get that 21-per-cent reduction?

Mr. Comtois: That is part of the same earlier question. In 1998,
we did a data collection exercise where we found out what our
emissions were in 1998. Those emissions proved to be 19 per cent
lower than the 1990 emissions. In other words, our 1998 emissions
were 19 per cent lower than our 1990 emissions. Two thirds of
that 19-per-cent reduction came from downsizing. One third was
through energy efficiency measures. The additional 2 per cent in

Le sénateur Spivak: Exactement. J’aimerais savoir. C’est
important. Vos chiffres sont impressionnants, mais au
pourcentage de quoi a-t-on affaire?

M. Comtois: Au moment de la mise en place de l’initiative,
l’absence de données fiables a été le principal défi auquel nous
avons été confronté. Nous avons rencontré le même problème
lorsque nous avons parcouru le pays pour consulter tous les
gouvernements provinciaux. Le mécanisme national de mise en
œuvre oblige tous les ordres de gouvernement à prêcher par
l’exemple. Il se trouve que nous avons une longueur d’avance, que
nous avions de l’argent et que nous avons débuté avant les autres
à prêcher par l’exemple. Les gouvernements provinciaux font la
même chose. Ils en sont à divers stades d’avancement. En ce qui
touche l’absence de données, ils ont fait face au même problème.

Nous avons dû extrapoler les données de façon rétrospective.
La ligne de départ, soit celle de 1990, s’établit à 3 847 kilotonnes.
Il s’agit des émissions des 11 ministères désignés. Au moment de
l’extrapolation rétrospective, nous avons examiné la croissance.
Nous sommes même remontés à l’époque d’avant l’amalgamation
des ministères. Le ministère des Travaux publics, qui est plus vaste
aujourd’hui qu’il ne l’était en 1990, comprend ce qui constituait à
l’époque cinq ministères majeurs, si bien que nous tenons compte
aujourd’hui du ministère des Travaux publics, et que Ressources
naturelles Canada constitue un autre ministère qui a été
amalgamé à de nombreux ministères et les a absorbés.

Le sénateur Spivak: Je comprends l’exercice auquel vous avez
dû vous livrer. Ce n’est pas ce que je demande. Aux fins de
l’établissement de la ligne de départ, vous avez exclu certaines
activités. Vous avez exclu les installations louées et les sociétés
d’État. Je veux savoir le pourcentage que représentent les
exclusions. Il pourrait s’agir de 95 p. 100, mais les 95 p. 100 de
quoi? Combien d’activités avez-vous exclues, lesquelles sont, de ce
fait, non comptabilisées? Vous ne tenez pas compte des
fonctionnaires qui viennent travailler en voiture. Il s’agit d’une
exclusion énorme. Quel pourcentage des émissions produites par
les 11 ministères désignés excluez-vous? Vous ne tenez pas compte
des locaux loués. Quel pourcentage représentent les locaux loués?
Vous ne tenez pas compte des sociétés d’État. Quel pourcentage
représentent-elles?

M. Comtois: Je n’ai pas de chiffres à ce propos.

Le sénateur Spivak: Peut-être pourrions-nous nous faire une
idée de ces questions.

Le sénateur Eyton: Puis-je poser une question supplémentaire?
De quoi la réduction de 21 p. 100 est-elle faite? Elle est venue
avant terme, de façon précoce. D’où est-elle venue? En d’autres
termes, avez-vous reçu un cadeau? L’Europe a eu droit à un
cadeau parce qu’elle a fermé de nombreuses usines désuètes. D’où
nous vient cette réduction de 21 p. 100?

M. Comtois: Nous en revenons à la question qui a été posée
plus tôt. En 1998, nous nous sommes livrés à un exercice de
collecte de données grâce auquel nous avons établi où en étaient
nos émissions en 1998. Ces émissions se sont révélées de 19 p. 100
inférieures à celles de 1990. En d’autres termes, nos émissions de
1998 étaient inférieures de 19 p. 100 à celles de 1990. Les deux
tiers de cette réduction de 19 p. 100 s’expliquaient par la
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the following two years, 1999 and 2000, we reduced by a further
2 per cent. The total now is two thirds of 19 per cent, which is
12.5 per cent, from downsizing, and 6.5 per cent to 7 per cent
from energy efficiency.

Senator Spivak: What percentage of the facilities that the
government operates is rented? What percentage is rented that
you are not counting?

Mr. Comtois: That is the part of the question for which I did
not have an answer for you earlier.

Senator Spivak: We do not really know what that 95 per cent
represents at the moment. It would be helpful to know that.

Mr. Comtois: That information is available. I just do not
happen to have it with me.

The Chairman: Could you get it to our clerk, please?

Mr. Comtois: Yes.

Senator Spivak: Now we get to the government vehicles. You
are only talking about 600, and that has to do with the
purchasing. However, why would you not address, for example,
commuting and business travel, travel by airplane? It would be a
huge reduction if you were to curtail some of that travel.

Mr. Comtois: We try to address that. The reason we do not
provide direct funding for that is because those emissions are not
part of the federal baseline. We do not own those emissions.

Senator Spivak: That is just a construct.

Mr. Comtois: We cannot replace a boiler in a leased building.

Senator Spivak:No, but you can limit the amount of travel that
federal employees take. They can do video-conferencing. There
are many ways to curtail travel. If you want to reduce the
emissions, you could limit each employee to one trip per year.
That would reduce a lot, much more than reconstructing a
building.

I have other questions, but I do want to know why you are not
addressing those.

Mr. Comtois: We do address those. We do it as a voluntary
measure. Because we do not own those emissions, we provide all
employees and managers with best practices, so that we can advise
them.

rationalisation, et un tiers par des mesures d’économie d’énergie.
Les 2 p. 100 additionnels — au cours des deux années suivantes,
soit 1999 et 2000, nous avons obtenu une réduction additionnelle
de 2 p. 100. Le total se répartit aujourd’hui comme suit: les deux
tiers de 19 p. 100, soit 12,5 p. 100, s’expliquent par la
rationalisation, et de 6,5 p. 100 à 7 p. 100, par les mesures
d’économie d’énergie.

Le sénateur Spivak: Quel pourcentage des installations utilisées
par le gouvernement est loué? Quel est le pourcentage des
installations louées dont vous ne tenez pas compte?

M. Comtois: C’est le volet de la question pour lequel j’ai déjà
dit ne pas avoir de réponse.

Le sénateur Spivak: Pour le moment, nous ne savons pas
vraiment à quoi correspondent les 95 p. 100. Il serait utile de le
savoir.

M. Comtois: Ces données existent. Seulement, je ne les ai pas en
main.

Le président: Pourriez-vous les faire parvenir à notre greffière,
s’il vous plaît?

M. Comtois: Oui.

Le sénateur Spivak: Passons maintenant aux véhicules
gouvernementaux. Vous faites état de seulement quelque
600 véhicules, et cette question concerne l’achat. Cependant,
pourquoi ne pas vous intéresser à des éléments comme, par
exemple, le navettage, les voyages d’affaires et les déplacements
par avion? La réduction de ces déplacements produirait une
énorme réduction des émissions.

M. Comtois: Nous tentons de nous attaquer à ce problème. Si
nous n’y consacrons pas de fonds directs, c’est parce que ces
émissions ne font pas partie de la ligne de départ fédérale. Ces
émissions ne nous appartiennent pas.

Le sénateur Spivak: Il s’agit d’une simple vue de l’esprit.

M. Comtois: Nous ne pouvons pas remplacer la chaudière dans
un immeuble que nous louons.

Le sénateur Spivak: Non, mais vous pouvez limiter la quantité
de voyages effectués par les employés fédéraux. Ils peuvent
recourir aux vidéoconférences. Il existe de nombreux moyens de
limiter le nombre de déplacements. Pour réduire les émissions, on
peut limiter le nombre de déplacements effectués chaque année
par les employés. De telles mesures procureraient des réductions
importantes, plus que la simple rénovation d’un immeuble.

J’ai d’autres questions, mais j’aimerais savoir pourquoi vous ne
tenez pas compte du point que je soulève.

M. Comtois: Nous nous y intéressons. Il s’agit d’une mesure
volontaire. Parce que ces émissions ne nous appartiennent pas,
nous mettons des pratiques exemplaires à la disposition de
l’ensemble des employés et des gestionnaires, et nous sommes
donc en mesure de les conseiller.
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Senator Spivak: Why is that voluntary? If you make it
voluntary it might take another 30 years. If you calculate from
the vehicle thing, which was under a law, that is only 600 out of
20,000; figure it out.

Mr. Comtois: All measures are voluntary. We do not prescribe
which measures departments will implement. What we were able
to do to arrive at the target was to quantify the opportunities in
areas we knew we could measure where we have an energy bill
coming in. There is no data right now with regard to emissions
associated with travel.

Senator Spivak: I understand that this is a matter of
government policy. You are not responsible exactly for that.
You are responsible for carrying it out.

There are many things in the government civil service that are
mandatory. You would think on a matter like this they would
make these things mandatory. I am wondering what the rationale
is. I know you say, ‘‘We do not own them.’’ That is just fiction; it
is just a construct. In many ways you do circumscribe the manner
in which federal employees work and operate in the government.

Mr. Berny Latreille, Director, Environmental Affairs,
Environment Canada: I have additional information on what we
are doing to get at some of those emissions. You are quite right;
they are quite large, even though we are not directly accountable
for them. The outside emissions component of that, which
Mr. Comtois mentioned earlier, is part of the leadership
challenge program. Some things we are doing in individual
departments. Some of the tools that we are building to help
departments better manage this include providing better options
for people to commute in more sustainable ways. We ensure
buildings have shower facilities or good bicycle storage, which are
simple things that will allow people to make better choices.

An example in our own department in the last year is that we
made some of our large conferences carbon-neutral. That means
that we calculated the carbon emissions related to getting people
to those events. One was the Health and Environment Ministers
of the Americas. Another was the G8 Environment Ministers
meeting in Banff. Another was the Conference of the Parties
meeting, as well as the Canadian delegation to Johannesburg. We
purchased carbon credits to offset all the carbon emissions related
to getting federal servants there.

Again, we do not get credit for those emissions reductions
against our target, but it is one of those things we do to provide
leadership. We have quite a few initiatives like that, that we are

Le sénateur Spivak: Pourquoi est-ce volontaire? Avec des mesures
volontaires, vous risquez de mettre 30 années de plus pour parvenir
à vos fins. Prenez l’exemple des véhicules, où une loi s’appliquait
pourtant, et on a obtenu un grand total de 600 sur 20 000. Vous
faites le calcul.

M. Comtois: Toutes les mesures sont volontaires. Nous ne
prescrivons pas les mesures que les ministères adopteront. Pour
arriver à l’objectif, nous avons été en mesure de quantifier les
occasions qui se présentaient dans des domaines où nous
connaissions les aspects à propos desquels nous allions recevoir
une facture d’énergie. En ce qui concerne les émissions associées
aux déplacements, nous ne disposons d’aucune donnée pour le
moment.

Le sénateur Spivak: Je comprends qu’il s’agit d’une question de
politique gouvernementale. Vous n’en êtes pas exactement
responsable. Vous êtes responsable de l’exécution.

Au sein de la fonction publique gouvernementale, de
nombreuses politiques sont obligatoires. À propos d’une
question comme celle-ci, on pourrait penser que les politiques
en question sont obligatoires. Je me demande comment cela se
justifie. Vous dites, je sais: «Les émissions ne nous appartiennent
pas.» Ce n’est que de la fiction; ce n’est qu’une vue de l’esprit. À
maints égards, vous contournez la façon dont les employés
fédéraux travaillent et fonctionnent au sein du gouvernement.

M. Berny Latreille, directeur, Affaires environnementales,
Environnement Canada: J’ai des informations additionnelles sur
ce que nous faisons pour nous attaquer à certaines de ces
émissions. Vous avez raison, elles sont relativement importantes,
même si on ne peut nous en imputer directement la responsabilité.
Comme M. Comtois l’a mentionné plus tôt, les émissions
extérieures relèvent du programme du défi du leadership.
Certaines mesures sont prises à l’intérieur de ministères
particuliers. Certains des outils que nous élaborons pour aider
les ministères à mieux gérer ces questions comportent de
meilleures options pour aider les fonctionnaires à se rendre au
travail selon des modes plus viables. Nous veillons à ce que les
bâtiments soient dotés de douches ou de lieux de qualité pour
l’entreposage des vélos, autant de mesures très simples qui
permettent aux fonctionnaires de faire de meilleurs choix.

Au sein de notre propre ministère, par exemple, nous avons
l’année dernière fait en sorte que certaines de nos grandes salles de
conférences soient neutres en carbone. Nous avons donc calculé
les émissions de carbone qu’entraîne le déplacement des
participants de telles manifestations. Nous l’avons notamment
fait pour les ministres de la Santé et de l’environnement des
Amériques. Nous l’avons aussi fait pour la rencontre des ministres
de l’Environnement du G-8 à Banff. Enfin, nous avons agi pour la
Conférence des parties ainsi que pour la délégation canadienne à
Johannesburg. Nous avons ajouté des crédits d’émissions de
carbone pour annuler les émissions de carbone liées au
déplacement de fonctionnaires fédéraux appelés à prendre part
à ces manifestations.

Une fois de plus, nous ne tenons pas compte de ces réductions
des émissions pour l’atteinte de notre objectif, mais cela fait partie
des mesures que nous prenons pour faire preuve de leadership.
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piloting and trying to develop tools around to help departments
get at some of those other emission reductions, even though they
will not get credit for those in the balance sheet of GHG.

Senator Milne: Perhaps I should start with the fact that none of
these, except of course for the cars, were mandatory, were
mandated by law, and it did not happen. Perhaps your voluntary
approach will be a little more effective, but I doubt it very much.
Let us start with what kind of cooperation you are getting with
Public Works Canada, as that is the department responsible for
procurement.

Mr. Comtois: Are you asking on the subject of procurement in
general?

Senator Milne: I am asking about living up to these standards
that you have set here in one of these little slides.

Mr. Comtois: Public Works is cooperating quite well. They
have recently changed their policy on new buildings. They have
voluntarily done so. All of their new buildings will be constructed
25 per cent better than model national energy code.

Senator Milne: Are they buying only Energy Star-compliant
things?

Mr. Comtois: Public Works is actively involved in the
development of a procurement strategy for the federal
government to incorporate Energy Star requirements in all
standing offers. It does not happen overnight, but it is
something that they have indicated they are committed to
doing. One of the things associated with these new measures is
that we have not really costed out what it will cost to implement
this across the board. In the climate change plan that came out in
November, there are no funds associated with implementation of
these measures yet, because we have not even had an opportunity
to look at what it would cost to build all of our new buildings.
Would it cost more or not? What would it cost to buy only
leadership vehicles in the future? That is something we hope to
come to grips with over the next year with various departments.
Public Works Canada is a very active player in the House in
Order Committee. They are the second largest department. They
are the largest real estate owner, next to DND, of course, but in
general, commercial space and common space. They are working
closely with us to do that. They have a significant target
themselves. One of the things Public Works has that is different
from the other departments, which makes it particularly
challenging for them, is they are zero-based in the financing
structure. They do not reap the benefits of savings from
implementing energy efficiency measures. That all has to be
returned to the central revenue, whereas with other departments,

Nous mettons en œuvre quelques initiatives d’urgence, qui font
l’objet de projets pilotes, et nous mettons des outils au point pour
aider les ministères à obtenir certaines de ces autres réductions,
même si, dans le bilan des GES, nous n’obtenons pas de crédits en
contrepartie.

Le sénateur Milne: Je devrais peut-être rappeler d’entrée de jeu
qu’aucune des mesures que vous avez mentionnées, si on excepte
bien entendu celles se rapportant aux véhicules, n’étaient
obligatoires, prescrites par la loi, et rien n’a bougé. Votre
approche volontaire sera peut-être un peu plus utile, mais j’en
doute beaucoup. Commençons d’abord par parler de la
coopération que vous recevez de Travaux publics Canada à titre
de ministère responsable de l’approvisionnement.

M. Comtois: Vous voulez parler de la question de
l’approvisionnement en général?

Le sénateur Milne: Je vous pose une question sur le respect de
ces normes que vous établissez, ici, sur l’une de ces petites
diapositives.

M. Comtois: À Travaux publics, on coopère très bien. Les gens
là ont modifié récemment leur politique concernant les nouveaux
bâtiments. Ils l’ont fait de leur propre gré. L’efficacité énergétique
de tous les bâtiments qu’ils vont construire sera supérieure de
25 p. 100 à ce qui est prévu dans le code modèle national de
l’énergie.

Le sénateur Milne: Est-ce qu’ils achètent uniquement des
choses conformes à la norme Energy Star?

M. Comtois: Les gens de Travaux publics participent
activement à l’élaboration d’une stratégie d’acquisition qui
permettra au gouvernement fédéral d’intégrer les exigences
d’Energy Star à toutes les offres permanentes. Cela ne se fait
pas du jour au lendemain, mais ils ont souligné leur engagement à
cet égard. Une des choses associées aux nouvelles mesures, c’est
que nous n’avons pas encore vraiment établi ce que coûtera leur
application générale. Dans le plan sur les changements
climatiques qui a été annoncé en novembre, aucune somme
d’argent n’est encore associée à la mise en œuvre des mesures en
question; c’est parce qu’elle nous n’avons même pas encore eu
l’occasion d’envisager le coût de construction de tous nos
nouveaux bâtiments. Est-ce que ce serait plus cher, oui ou non?
Qu’est-ce que cela coûterait d’acheter uniquement à l’avenir des
véhicules faisant preuve de leadership? C’est une question que
nous espérons régler au cours de la prochaine année en traitant
avec les divers ministères. Travaux publics Canada est très actif au
sein du comité Prêcher par l’exemple. C’est le deuxième ministère
en importance. C’est le plus important propriétaire immobilier,
après le MDN, bien entendu, mais, de manière générale, il s’agit
de locaux commerciaux et de locaux partagés. Les responsables de
Travaux publics collaborent étroitement avec nous pour en
arriver là. Ils se sont donné eux-mêmes un objectif non
négligeable. Signalons que Travaux publics est différent des
autres ministères sur un point qui fait que les choses se corsent
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if they have a budget and they implement energy efficiency
measures, those savings come back and they can reinvest them in
operations.

The financial structure of various departments comes into play
when you look at feasibilities of implementing measures, which is
one of the challenges that Public Works Canada faces, beside the
fact they are a service department and are at the whim of the
tenant. If the tenant chooses not to operate the building in an
energy-efficient way, Public Works Canada can do little. They are
not legally in a position to impose operating practices on the
tenants.

Senator Milne: Neither are you.

Mr. Comtois: That is right.

Mr. Latreille: Public Works is leading an interdepartmental
effort to develop a whole new suite of standards and policies
around sustainable buildings. They are leading the charge to
identify what are the standards that we will insist go into our lease
criteria when we are leasing new buildings. That starts with where
you locate a building to try to reduce the emissions related to
employee commuting, —

Senator Milne: It does not bode well for the north.

Mr. Latreille: — indeed, as well as full cradle-to-grave
environmentally friendly standards related to the construction,
operation, maintenance, renovation and disposal of buildings.
That is new. They are leading that charge, rather than waiting for
departments ask for those sorts of standards. They want to deliver
that by default in new buildings for the government.

Senator Milne: Are they looking at that actively when they
renew leases, then, in existing buildings? Perhaps, say they will
renew the lease — and they want to renew the lease — if an
energy efficient system is put in to heat and air-condition this
building? Are they looking at heat exchange units, et cetera?

Mr. Latreille: It is a little complicated. If it is a short-term
lease, any of those costs are passed on to the taxpayer. In the
longer-term leases, it is easier to insist on more where you know
there is a good solid business case to that as well. That is work
they are actively pursuing now.

Senator Milne: The charts show that since 1991 we have
inadvertently been able to reduce our emissions through
downsizing. If I read this last budget correctly, downsizing will

particulièrement pour leur responsable: dans la structure de
financement, ils fonctionnent selon une base zéro. Là où ils
mettent en œuvre des mesures d’efficacité énergétique, ils n’en
récoltent pas les fruits. Tout cela doit être remis dans le Trésor,
alors que les autres ministères, s’ils disposent d’un budget et qu’ils
instaurent des mesures favorisant l’efficacité énergétique, peuvent
mettre la main sur les économies ainsi réalisées et réinvestir les
sommes dans les opérations.

La structure financière de divers ministères entre en jeu quand
on essaie de voir s’il est viable d’instaurer les mesures en question,
et voilà un des défis que doit relever Travaux publics Canada, à
part le fait que c’est un ministère dont la vocation réside dans la
prestation des services et qui dépend du locataire. Si le locataire
choisit de ne pas adopter l’efficacité énergétique pour son
bâtiment, Travaux publics n’y peut pas grand-chose. Du point
de vue juridique, il ne peut imposer de procédé au locataire.

Le sénateur Milne: Vous non plus.

M. Comtois: Vous avez raison.

M. Latreille: Travaux publics dirige un projet interministériel
visant à faire établir toute une série de normes et de politiques
nouvelles en ce qui concerne la conception de bâtiments
répondant aux exigences du développement durable. Il mène la
charge pour ce qui est de déterminer les normes qui, nous allons
insister là-dessus, feront partie des critères associés à nos baux
dans le cas des bâtiments nouveaux. Le point de départ, c’est le
choix du lieu prévu pour le bâtiment, qui vise à réduire les
émissions liées aux déplacements des employés...

Le sénateur Milne: Ce n’est pas de bon augure pour le Nord.

M. Latreille: ... justement, ainsi que des normes respectueuses
de l’environnement qui s’appliquent à l’intégralité du cycle en ce
qui concerne la construction, le fonctionnement, l’entretien, la
rénovation et l’aliénation ultime des bâtiments. Cela est nouveau.
Ils prennent les devants, plutôt que d’attendre que les ministères
demandent l’établissement de normes de ce genre. Ils veulent
mettre cela en place «par défaut» dans les nouveaux bâtiments de
l’administration.

Le sénateur Milne: Est-ce là une question qu’ils envisagent bien
au moment de renouveler les baux, dans le cas des bâtiments
existants? Peut-être que, disons qu’ils doivent renouveler le
bail — et qu’ils souhaitent renouveler le bail — si un système
axé sur l’efficacité énergétique est mis en place, dans le bâtiment,
pour le chauffage et la climatisation? Est-ce qu’ils envisagent
l’installation d’échangeurs thermiques et tout cela?

M. Latreille: C’est un peu compliqué. S’il s’agit d’un bail à
court terme, les coûts en question seront toujours refilés au
contribuable. S’il s’agit de baux à long terme, il est plus facile
d’insister sur une plus grande rigueur, quand on peut faire valoir
en même temps une bonne analyse de rentabilité. Ils travaillent
activement à cela en ce moment même.

Le sénateur Milne: Les diagrammes montrent que, depuis 1991,
nous sommes parvenus, par inadvertance, à réduire nos émissions
par la voie de la réduction d’effectifs. Si j’ai bien compris le
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not continue to occur. Have you built into this the assumption
that the federal public service will increase in size?

Mr. Comtois: Absolutely, growth was taken into account.
When I talked about this particular slide regarding the growth
curves, we estimate that from 1998 to 2010, approximately
80 kilotons will be associated with growth. That is how much we
have to offset. Not only must we reduce emissions from 1998, our
baseline year —

Senator Milne: That is the 3,102 up to 3,181.

Mr. Comtois: That is right. That is where the increase lies. That
is the expected growth, which is approximately —

Senator Milne: This is drawn up pre-budget?

Mr. Comtois: Yes.

Senator Milne: It could be a greater reduction you have to
make.

Mr. Comtois: It could, and we revise this every year to readjust
our growth forecast. At the present time, there is a 2.5 per cent
estimated growth rate, which is information that is hard to come
by — accurate information. It is certainly recognized as an
important criterion.

Senator Milne: What are the 11 departments that account for
95 per cent of all emissions?

Mr. Comtois:Would you like me to list them for you? National
Defence is the largest emitter. I put that in as supplementary
information. That is correct.

Senator Milne: Thank you; I can read it. Have you any
indication that there will be more ethanol production and that it
will be available in more areas? It is available out West and in the
Ottawa area, but it is not available in the Toronto area, where I
live. Many federal departments operate in that area.

Mr. Taylor: Sunoco in Toronto now has ethanol in all its
stations.

Senator Milne: I have some problems with Sunoco and its
ownership.

Mr. Taylor: Ethanol has gathered most of its market reach
through what you might call ‘‘independents.’’ The majors, with
the exception of Sunoco, are yet to embrace it enthusiastically.

Senator Milne: It is interesting that Petro-Canada has not.

Senator Spivak: If you were to buy 20,000 vehicles of hybrid,
which is far more effective, you would probably get a better price;
would you not? If you ordered that, you could probably get a
price that would be in line with other cars, if you had global
purchasing, which I do not think you have at the moment. Would
that not make sense?

dernier budget, les coupes dans l’effectif vont cesser. Avez-vous
tenu compte de l’hypothèse selon laquelle la taille de la fonction
publique fédérale doit croître?

M. Comtois: Tout à fait, nous avons tenu compte de la
croissance. Quand j’ai parlé d’une diapositive particulière où il
était question des courbes de croissance, j’ai dit que nous
estimions que, de 1998 à 2010, quelque 80 kilotonnes seraient
associées au phénomène. Voilà ce qu’il faut compenser. Non
seulement nous devons réduire les émissions par rapport à 1998,
notre année de référence...

Le sénateur Milne: C’est là où on passe de 3 102 à 3 181.

M. Comtois: Oui. C’est là que se trouve l’augmentation. C’est
la croissance prévue, qui est environ...

Le sénateur Milne: C’est établi avant le budget?

M. Comtois: Oui.

Le sénateur Milne: Vous pourriez être contraint d’apporter une
réduction supérieure à cela.

M. Comtois: C’est possible, et nous révisons ce chiffre tous les
ans pour rajuster la croissance prévue. En ce moment, le taux de
croissance estimatif est de 2,5 p. 100, données qu’il est difficile
d’établir — dans la mesure où on veut que ce soit exact. C’est
certainement considéré comme un critère important.

Le sénateur Milne: Quels sont les 11 ministères qui comptent
pour 95 p. 100 des émissions dans l’ensemble?

M. Comtois: Voulez-vous que je les énumère pour vous? Le
ministère de la Défense nationale est le plus important pour les
émissions. C’est un renseignement complémentaire que je vous
donne. C’est juste.

Le sénateur Milne:Merci; je peux lire cela. Avez-vous raison de
croire qu’il y aura une production plus grande d’éthanol et que
l’éthanol sera accessible dans plus de régions? On peut s’en
procurer dans l’Ouest et dans la région d’Ottawa, mais il n’y en a
pas dans la région de Toronto, là où j’habite. De nombreux
ministères fédéraux sont présents dans cette région.

M. Taylor: Sunoco, à Toronto offre maintenant de l’éthanol à
tous ses postes.

Le sénateur Milne: Sunoco et les gens qui en sont propriétaires
me posent certaines difficultés.

M. Taylor: La plus grande part du marché de l’éthanol est
attribuable à ce qu’on pourrait qualifier d’«indépendants». Les
grands, exception faite de Sunoco, ne se sont pas encore lancés
avec un grand enthousiasme.

Le sénateur Milne: Il est intéressant de savoir que
Petro-Canada ne l’a pas fait.

Le sénateur Spivak: Si vous achetiez 20 000 véhicules hybrides,
qui sont beaucoup plus efficaces, vous auriez probablement un
meilleur prix; n’est-ce pas? Si vous passez une telle commande, vous
pourriez probablement obtenir un prix qui se compare à celui des
autres voitures, si c’est un achat global, ce qui n’est pas le cas pour
l’heure, je crois. Est-ce que cela ne serait pas plein de bon sens?
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Mr. Taylor: You are right, and it is part of our strategy.

Senator Spivak: Hybrid vehicles are better than ethanol in
terms of emissions.

Mr. Taylor: It is slightly better than ethanol made from corn,
which is what the ethanol we sell in Ontario is made from. The
idea of making a significant market order for hybrid vehicles is
probably not feasible today. There are not enough manufacturers
producing them, but almost all the majors have announced hybrid
vehicles by 2004 and, certainly, by 2006.

Senator Spivak: The California market will demand that.

Mr. Taylor: I think you are right. Both the zero emissions
vehicle legislation and the greenhouse gas reduction targets that
California is talking about will likely be met in large measure by
hybrid or fuel-cell vehicles.

Senator Spivak: Hybrid is probably faster.

Senator Milne: I was going to go on with the point about
houses that are built to R2000. I have to admit I have many
problems with airtight buildings. Many health problems are
associated with such buildings. If you have houses that the
military, for example, are living in, that are all R2000 and more or
less airtight, will you have more asthma in children in those places
and increased health costs? Is there enough air exchange?

Mr. Comtois: They have a heat recovery ventilator as part of
the design, and that is where one gets the air exchange.

Senator Milne: They have a heat exchange unit.

Mr. Comtois: It is an air exchange unit, actually, for bringing
fresh air in. They have better indoor air quality performance, even
though they are airtight, because of the way the ventilation is
designed into the heating system.

Senator Christensen:With respect to looking at cutting back on
emissions, have you done any cost-benefit analysis on the work
done on emissions reductions since 1992 to date? Is it costing
more to do this, or, in the long term, will it cost less?

Mr. Comtois: It is costing less because the projects that are
responsible for the emission reductions to date are energy retrofit
projects. As a matter of fact, they were probably more cost-
effective than they will be in the future. There is an expression that
has been worn out in my three years with the house in order
initiative, you might have heard, the low hanging fruit syndrome.
All the low-cost opportunities are the ones that get chosen first
and implemented first. The big energy retrofit projects of the
1990s are probably a thing of the past. More, now, we are looking

M. Taylor: Vous avez raison: et cela fait partie de notre
stratégie.

Le sénateur Spivak: Les véhicules hybrides sont supérieurs à
ceux qui fonctionnent à l’éthanol pour ce qui est des émissions.

M. Taylor: C’est légèrement supérieur, en comparaison avec la
consommation d’éthanol fait à partir de maïs, c’est-à-dire
l’éthanol que l’on vend actuellement en Ontario. Il n’est
probablement pas viable aujourd’hui d’essayer de passer une
commande importante de véhicules hybrides. Les fabricants qui
en conçoivent ne sont pas suffisamment nombreux, mais presque
tous les grands constructeurs ont annoncé la mise en marché de
véhicules hybrides d’ici 2004 ou, certainement, d’ici 2006.

Le sénateur Spivak: Le marché de la Californie l’exigera.

M. Taylor: Je crois que vous avez raison. La Californie
envisage d’adopter des dispositions législatives favorisant les
véhicules à pollution zéro et des objectifs de réduction des gaz à
effet de serre auxquels permettront probablement de répondre,
dans une grande part, les véhicules hybrides ou véhicules
fonctionnant au moyen d’une pile à combustible.

Le sénateur Spivak: L’hybride est probablement plus rapide.

Le sénateur Milne: J’allais poursuivre en parlant des maisons
construites conformément à la norme R2000. Je dois admettre
que les bâtiments parfaitement scellés me posent de nombreux
problèmes. Nombre de problèmes de santé sont associés à de tels
bâtiments. Si vous prenez le cas des maisons de l’armée, où les
militaires habitent, qui respectent la norme R2000 et qui sont
toutes plus ou moins hermétiques, est-ce que les enfants qui se
trouvent là auront plus d’asthme et est-ce que les coûts pour la
santé augmenteront? Est-ce que l’échange d’air est suffisant?

M. Comtois: Il y a un ventilateur-échangeur de chaleur qui fait
partie du plan, et c’est grâce à cela que se fait l’échange d’air.

Le sénateur Milne: Ils ont un échangeur thermique.

M. Comtois: C’est un échangeur d’air, en fait, qui permet de
faire pénétrer l’air frais. La qualité de l’air à l’intérieur est
meilleure, même si l’ensemble est hermétique, étant donné la
façon dont la ventilation est conçue dans le système de chauffage.

Le sénateur Christensen: Pour ce qui est de réduire les
émissions, avez-vous procédé à quelque analyse coûts-avantages
sur le travail fait pour réduire les émissions depuis 1992? Est-ce
que cela coûte plus cher de procéder ainsi, ou encore, à long
terme, est-ce que cela va coûter moins cher?

M. Comtois: Cela coûte moins cher parce que les projets de
réduction des émissions, jusqu’à maintenant, sont des projets
d’amélioration de l’efficacité énergétique. De fait, ils sont
probablement plus rentables qu’ils le seront à l’avenir. Il y a
une expression associée à la campagne Prêcher par l’exemple qui
commence à être usée à la corde depuis trois ans que je me trouve
à y participer, et vous l’avez peut-être déjà entendue: c’est le
syndrome du fruit le plus bas qui est cueilli en premier. Ce sont les
projets les moins coûteux qui sont d’abord choisis et mise en
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at new technology and new operating practices and the margins
will probably decrease in the future. That is a good thing because
it means we have more sustainable buildings to start with.

When we have old buildings that are leaking air, that have
inefficient heating systems and cooling systems, where the cooling
system is fighting the heating system, the two can be reduced. We
are getting better at understanding what the buildings are doing
by having energy management control systems built into the
buildings so we can monitor the efficiencies of both the heating
and cooling systems together so we are ventilating at the same
time as heating.

The Federal Buildings Initiative I mentioned earlier is 10 years
old. That program is primarily responsible for the large energy
retrofit projects that have taken place since 1992. The average
cost-effectiveness of those is a 20-per-cent reduction. The payback
period is seven years or less. That is considered cost-effective for a
large project.

Most of the highest return measures in those projects are
lighting retrofits. Typically a lighting retrofit will finance the rest
of the project. That will pay back within a year, whereas an
overall project that pays back in seven years you have measures
that take 15 years on their own to pay back. Because the lighting
pays back so quickly when you lump all the measures together,
the overall project pays back within a reasonable time frame.

To give you an idea, right now the cumulative savings from
energy retrofit projects in the federal government amount to a
total in private sector investment of $200 million, which has been
put into these energy savings projects, financed through the
savings, and we are saving about $27 million per year in energy
costs. That is the result of the work that has been done to date. It
is cost-effective.

Mr. Latreille: In our own operations in Environment Canada,
we have a large laboratory facility in Burlington, which was one
of the first projects under this federal buildings initiative program.
Since then, they have done more work within the envelope of that
project and it pays itself off in about three months. We will be
saving about $1 million a year in energy costs that go right back
into providing science out of that facility. That is a real world
example of the kinds of efficiencies that are possible in some of
the things we have been doing.

As Mr. Comtois says, much of that low-hanging fruit has
already been harvested so future ones will not likely be as large as
that one, but it is a real world example.

place. Les grands projets d’amélioration de l’efficacité énergétique
des années 90 appartiennent probablement à une époque révolue.
Aujourd’hui, nous sommes davantage portés à étudier des
procédés nouveaux et des pratiques nouvelles, et les marges de
manœuvre vont probablement diminuer à l’avenir. C’est une
bonne chose, car cela veut dire que nous aurons au départ des
bâtiments qui répondent aux exigences du développement
durable.

Quand nous avons de vieux bâtiments d’où l’air s’échappe, des
bâtiments qui ont des systèmes de chauffage et des systèmes de
refroidissement peu efficaces, où le système de refroidissement fait
échec au système de chauffage, les deux peuvent être réduits.
Nous parvenons à mieux comprendre le fonctionnement des
bâtiments en prévoyant des systèmes de contrôle pour la gestion
énergétique à même le bâtiment, de manière à contrôler l’efficacité
du système de chauffage et du système de refroidissement, pris
ensemble, de manière à ventiler et chauffer en même temps.

L’Initiative des bâtiments fédéraux dont j’ai parlé a dix ans.
C’est le programme qui, en premier lieu, a servi à prendre en
charge les grands projets d’amélioration de l’efficacité énergétique
depuis 1992. Le rapport coût-efficacité moyen de ces projets laisse
voir une réduction de l’ordre de 20 p. 100. Les fruits peuvent en
être récoltés en sept ans ou moins. Cela est considéré comme très
bien pour un grand projet.

Parmi les mesures qui rapportent le plus, la plupart concernent
l’éclairage. Le plus souvent, la modification de l’éclairage
permettra de financer le reste du projet. Cela rapporte moins
d’un an plus tard, alors que le projet dans son ensemble rapporte
au bout de sept ans — et il y a des mesures où il faut compter
15 ans. Comme l’éclairage rapporte si vite, si on considère
l’ensemble des mesures, le projet global rapporte dans un délai
raisonnable.

Pour vous donner une idée de la chose, en ce moment, les
économies cumulatives tirées des projets d’amélioration de
l’efficacité énergétique dans l’administration fédérale
représentent au total 200 millions de dollars en investissements
du secteur privé, sommes d’argent qui ont servi au projet en
question, financé grâce aux économies réalisées; et nous
économisons environ 27 millions de dollars en frais d’électricité.
C’est le résultat du travail qui a été accompli jusqu’à maintenant.
C’est rentable.

M. Latreille: Pour nos activités à Environnement Canada, nous
avons un grand laboratoire à Burlington, où on a mis en place un
des premiers projets relevant du programme fédéral des bâtiments
dont il est question. Depuis, ils ont approfondi le travail dans le
cadre de l’enveloppe, et cela s’amortit en trois mois environ. Nous
allons économiser environ 1 million de dollars par année en frais
d’électricité, résultat qui peut être attribué directement aux
travaux scientifiques accomplis à ce laboratoire. Voilà un
exemple concret du genre de gain d’efficience qu’il est possible
de réaliser avec certains des travaux que nous avons effectués.

Comme M. Comtois l’a dit, une bonne part des fruits faciles à
cueillir de l’arbre ont déjà été cueillis, de sorte que les fruits cueillis
à l’avenir seront plus petits, mais voilà un exemple bien concret.
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The Chairman: Unlike Public Works Canada, that laboratory
gets to keep that $1 million and spend it, right?

Mr. Latreille: That is right.

Senator Christensen: In the 1980s, the Department of Energy
and Mines developed the R2000 program and, in fact, had a five-
year monitoring program on those houses that were built under
that program. That monitoring program was not completed and
R2000 was turned over to the Canadian Home Builders’
Association. Who is dealing with that standard now, updating it
and looking at the HRVs and all the problems that were a part of
those first houses that were built?

Mr. Comtois: I am not 100-per-cent sure but I believe it is
Natural Resources Canada through the Office of Energy
Efficiency. There is the Housing, Buildings and Regulation
Division that runs the R2000 program, and I believe they also
look after the maintenance of the standards.

Senator Christensen: Are they now putting that into
commercial? I know the first commercial R2000 building was
built in Whitehorse, Yukon, with an extensive monitoring system
that was closed down within a year of it being built — not the
house, but the monitoring system. Is that in fact being
incorporated into commercial buildings now?

Mr. Comtois: I believe multi-unit residential buildings are part
of the R2000 program. Commercial buildings for offices would be
the C2000 program. It is an offshoot of the R2000 but is
specifically intended for commercial purposes. Yes, it is
something that currently is being promoted, again, through
Natural Resources Canada.

Senator Eyton: I just want to ensure that I understand your
submission perfectly. You were talking about the federal house
and the jurisdictions, vehicles and operations that are within your
control and management. Every once in a while your presentation
veered off about setting examples and setting standards, so that
you do step outside of your pure defined jurisdiction. The
numbers you gave us in here, do they relate entirely to the federal
jurisdiction? I am talking about numbers both past, present and
future, that is, the targets you are only talking about. Are they the
items that are within your control?

Mr. Comtois: Yes. By ‘‘within our control,’’ we mean emissions
that we are accountable for, which we directly produce through
assets that we own.

Le président: Contrairement à ce qui arrive à Travaux publics
Canada, le laboratoire en question peut garder le million de
dollars ainsi économisé et le dépenser lui-même, n’est-ce pas?

M. Latreille: Oui.

Le sénateur Christensen: Durant les années 80, le ministère de
l’Énergie et des Mines a conçu le programme R2000, et, de fait, a
instauré un programme de contrôle quinquennal concernant les
maisons construites dans le cadre de ce programme. Le
programme de contrôle en question n’a pas été mené à terme, et
la norme R2000 a été confiée à l’Association canadienne des
constructeurs d’habitations. Qui s’occupe de cette norme
aujourd’hui, qui la met à jour et s’occupe de la question des
ventilateurs-échangeurs de chaleur et de tous les problèmes qui
touchaient les premières maisons ainsi construites?

M. Comtois: Je ne suis pas tout à fait certaine, mais je crois que
c’est Ressources naturelles Canada, par la voie de l’Office de
l’efficacité énergétique. La Division de l’habitation, des bâtiments
et de la réglementation s’occupe du programme R2000, et je crois
qu’elle veille aussi à l’application des normes.

Le sénateur Christensen: Est-ce qu’on applique cela au domaine
commercial maintenant? Je sais que le premier bâtiment
commercial respectant la norme R2000 a été construit à
Whitehorse, au Yukon, avec un important système de contrôle
qu’on a fermé moins de 12 mois plus tard — pas la maison, mais
le système de contrôle. Est-ce qu’on intègre cela aux bâtiments
commerciaux maintenant?

M. Comtois: Je crois que le programme R2000 comprend la
construction de bâtiments résidentiels à multiples unités. Les
bâtiments commerciaux destinés à abriter des locaux d’entreprise
relèveraient du programme C2000. Ce dernier est un élément
dérivé du programme R2000, mais il est conçu précisément à des
fins commerciales. Néanmoins, c’est une mesure dont on fait
actuellement la promotion, encore une fois, par la voie de
Ressources naturelles Canada.

Le sénateur Eyton: Je veux simplement être sûr de bien
comprendre ce que vous dites. Vous avez parlé du fait pour le
gouvernement fédéral de prêcher par l’exemple et des sphères de
compétence, des véhicules et des opérations qui relèvent de votre
contrôle et votre gestion. De temps à autre, vous vous êtes permis
une digression en parlant de donner l’exemple et d’établir des
normes, si bien que vous êtes sorti du cadre de votre champ de
compétence à proprement parler. Les chiffres que vous nous
donnez dans le mémoire se rapportent-ils entièrement au champ
de compétence fédéral? Je parle des chiffres donnés en ce qui
concerne le passé, le présent et l’avenir, c’est-à-dire les objectifs
dont vous parlez seulement. Est-ce que ce sont des facteurs qui
relèvent de votre contrôle?

M. Comtois: Oui. Quand nous disons que cela relève de notre
contrôle, nous parlons d’émissions qui relèvent de notre
responsabilité, que produisent directement des actifs que nous
possédons.

18-2-2003 Énergie, environnement et ressources naturelles 8:27



Senator Eyton: You talked about some of the outside followers
that may look and see what you are doing and try to emulate
those measures so you would get a larger effect than you are
talking about here in your numbers.

Mr. Comtois: We would like to see the measures that we
implement replicated in other sectors and other levels of
government, which is why we consult with them and share our
best practices with them. We try to learn from them. As a matter
of fact, they are learning more from us because we happen to be
ahead of the pack.

Senator Eyton: You talked about CO2 equivalents, which
concerned me a little because Kyoto is about CO2 and not about
CO2 equivalents.

Mr. Comtois: It is both. There are conversion factors in here to
give global warming potential of the various gases. There are six
greenhouse gases. I cannot name them all, but methane and
nitrous oxide are two.

Senator Eyton: You are talking only about Kyoto and meeting
the standards there. These are all sorts of pollutants to our air,
water and soil, but you are not trying to measure that and they are
not part of your CO2 equivalents.

Mr. Comtois: We measure refrigerants in our chillers, which
have a global warming potential that is equivalent. For instance,
nitrous oxide is a product of combustion of boilers.

Senator Eyton: Does what you are talking about here relate
directly to Kyoto?

Mr. Comtois: We are not talking about other air pollutants.

Senator Eyton: What do you mean by ‘‘green power’’?
Everybody loves to talk about wind. There is some limit to
what wind can do. It may do a small percentage, which is a
modest contribution for a variety of reasons. What are we really
talking about?

Mr. Comtois: The term ‘‘green power’’ has been largely debated
within the federal government. We no longer use that term.

Senator Eyton: You did tonight.

Mr. Comtois: We no longer use that term because it is
misunderstood. In the context of house in order, we mean it does
not produce carbon dioxide. It is not a carbon-based source. You
could argue that hydroelectricity is green power, or that nuclear
electricity is green power. It may be green in a different way, but it
is not considered green power for the purposes of the Green
Power Program. That is why we have changed the name. We now
call it the Emerging Renewable Electricity Program.

Le sénateur Eyton: Vous avez parlé d’adeptes qui, ailleurs,
peuvent surveiller ce que vous faites et essayer d’imiter les mesures
que vous adoptez, de sorte que l’effet obtenu serait plus important
que ce que laissent voir vos chiffres.

M. Comtois: Nous aimerions que les mesures mises en œuvre
chez nous soient reprises dans d’autres secteurs et dans d’autres
ordres de gouvernement, et c’est la raison pour laquelle nous les
consultons et leur révélons nos «meilleures pratiques». Nous
essayons de tirer des leçons de leur expérience à eux. De fait, ils en
apprennent davantage de nous parce qu’il se trouve que nous
sommes à l’avant-garde.

Le sénateur Eyton: Vous avez parlé d’équivalents CO2, ce qui
m’inquiète un peu parce que le Protocole de Kyoto traite du CO2

et non pas d’équivalents CO2.

M. Comtois: Les deux sont prévus. Il y a là des facteurs de
conversion qui laissent voir ce que pourraient donner les divers
gaz sur le plan du réchauffement planétaire. Il y a six gaz dits à
effet de serre. Je ne peux les nommer tous, mais disons que le
méthane et l’oxyde nitreux en sont deux.

Le sénateur Eyton: Vous parlez du Protocole de Kyoto et du
respect des normes qui y sont énoncées. Il y a toutes sortes de
substances qui polluent notre air, notre eau et nos sols, mais vous
n’essayez pas de les mesurer, et ils ne font pas partie de vos
équivalents CO2.

M. Comtois: Nous mesurons les réfrigérants dans nos
refroidisseurs, ce qui donne un potentiel de réchauffement
planétaire équivalent. Par exemple, l’oxyde nitreux est le produit
de la combustion de chaudières.

Le sénateur Eyton: Est-ce que cela est lié directement au
Protocole de Kyoto?

M. Comtois: Nous ne parlons pas d’autres substances qui
polluent l’air.

Le sénateur Eyton: Qu’entendez-vous par «énergie verte»? Tout
le monde aime bien parler de l’énergie que l’on peut tirer du vent.
Par contre, il y a une certaine limite à cela. L’énergie éolienne
pourra représenter un petit pourcentage de l’ensemble, mais ce
sera modeste pour diverses raisons. De quoi est-il vraiment
question?

M. Comtois: Il a beaucoup été question au gouvernement
fédéral de l’éconergie, de l’énergie verte. Nous n’employons plus
ce terme.

Le sénateur Eyton: Vous l’avez employé ce soir.

M. Comtois: Nous n’employons plus ce terme parce qu’il est
mal compris. Dans le contexte de l’initiative Prêcher par
l’exemple, nous voulons dire que cela ne produit pas de dioxyde
de carbone. L’énergie n’est pas une source de carbone. On
pourrait faire valoir que l’hydroélectricité est une forme
d’éconergie, ou que l’énergie nucléaire l’est. C’est une forme
d’énergie qui peut être considérée comme écologique d’une autre
façon, mais elle ne l’est pas aux fins du programme d’éconergie,
d’énergie verte. C’est pourquoi nous avons changé le nom.
Maintenant, nous l’appelons le programme des nouvelles formes
d’énergie renouvelables.
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Senator Eyton: Tell me what you are talking about. It has to be
more than wind.

Mr. Comtois: It is more than wind. The process of
photovoltaics is another example. That is solar energy used to
generate electric power. It is a new technology, which requires
significant investment to become accepted in the marketplace.
Biomass production is another one. There are energy efficient
ways of producing electricity through consumption of biomass.
There is small-scale hydroelectricity, as opposed to building a big
dam, and flooding acres and hectares, and generating methane
gas through the process. It is possible to generate electric power
now on a smaller scale using small amounts, I believe
100 megawatts or less.

Senator Eyton: You have now defined green power, and I
heard you say that you would favour the federal government
obtaining green power over other forms of power.

Mr. Comtois: Approximately 20 per cent of the electricity that
the federal government currently purchases comes from coal-fired
generation. We are trying to displace that with power generated
through green sources — emerging renewable sources. There is a
premium to that now. You currently have to pay between two and
three cents a kilowatt more per unit than you would to purchase
conventional electricity. We have $30 million allocated to the
house in order initiative to pay for that premium. We negotiate a
supply agreement with a utility like Enmax or EPCORP in
Alberta, Maritime Electric in Prince Edward Island, or
SaskPower in Saskatchewan to purchase green power, but we
are primarily trying to stimulate the market. In 1997, we piloted a
purchase agreement of green power in the city of Calgary,
Alberta, and found that there was an 11-fold increase. In other
words, there is now 11 times as much green power being sold to
residential users in Calgary as we were buying under that
agreement, all because we started that pilot and made it
available. We stimulated the market and people are voluntarily
paying a premium to buy green power. They want to see that
market grow.

Senator Spivak: What is cogeneration?

Mr. Comtois: Cogeneration is where you produce heat and
generate electricity in the process for your own use. You could
have a cogeneration plant where you produce electricity from
steam generation. When burning natural gas, fired cogeneration is
the most cost-effective. You are generating heat from that for
your facilities and, at the same time, the steam is used to power a
turbine and you can generate electricity. We are looking at ways
of doing that as well within various sites in the federal

Le sénateur Eyton:Dites-moi de quoi vous parlez. Il faut que ce
soit plus que du vent.

M. Comtois: Ce n’est pas que du vent. La photovoltaïque est
un autre exemple. Il y a l’énergie solaire qui sert à générer de
l’électricité. C’est un procédé technique nouveau, qui exige des
investissements considérables pour qu’ils deviennent acceptés sur
le marché. La production de biomasse est un autre exemple. Il
existe des façons efficaces de produire de l’électricité, grâce à la
consommation de biomasse. Il y a la production d’hydroélectricité
à petite échelle, par opposition aux grands projets de construction
de barrages, qui ont pour effet d’inonder une superficie énorme et
qui produisent du méthane. Il est possible maintenant de produire
de l’électricité à plus petite échelle, en petites quantités,
100 mégawatts ou moins, je crois.

Le sénateur Eyton: Vous avez maintenant défini l’énergie verte,
et je vous ai entendu dire que vous seriez d’accord pour que le
gouvernement fédéral obtienne de l’électricité au moyen de formes
écologiques.

M. Comtois: Environ 20 p. 100 de l’électricité qu’achète
actuellement le gouvernement fédéral provient de centrales
alimentées au charbon. Nous essayons de remplacer cela par de
l’électricité provenant de sources écologiquement saines — de
nouvelles sources renouvelables. Il y a un prix supplémentaire à
payer pour cela. En ce moment, il faut compter de deux à trois
cents de plus le kilowatt, à l’unité, par rapport à l’électricité de
source «classique». L’initiative Prêcher par l’exemple dispose de
30 millions de dollars pour assumer ces frais supplémentaires.
Nous négocions, en vue de l’acquisition de cette forme d’énergie,
une entente avec un service public comme Enmax ou EPCORP,
en Alberta, Maritime Electric, à l’Île-du-Prince-Édouard, ou
SaskPower, en Saskatchewan, en vue d’acheter de l’électricité
d’une source écologiquement saine, mais nous essayons d’abord et
avant tout de stimuler le marché. En 1997, en vue d’acquérir une
énergie écologique, nous avons conclu un accord d’achat à
Calgary, en Alberta, et constaté que cela était multiplié par 11.
Autrement dit, la quantité d’électricité de source «verte» qui est
vendue aux résidents de Calgary est 11 fois plus élevée qu’à ce
moment-là, parce que nous avons entamé ce projet pilote et rendu
l’énergie accessible. Nous avons stimulé le marché, et les gens
acceptent de verser une somme complémentaire pour se procurer
une énergie verte. Ils souhaitent que ce marché s’accroisse.

Le sénateur Spivak: Qu’est-ce que la cogénération?

M. Comtois: Quand il y a cogénération, on produit de la
chaleur et on génère de l’électricité de ce fait, pour son usage
personnel. Vous pourriez avoir une usine de cogénération où vous
produisez de l’électricité à partir de la vapeur. Si vous faites brûler
du gaz naturel, c’est la cogénération avec composante thermique
qui se révèle la façon la plus rentable de procéder. La chaleur
produite dans le contexte sert à votre installation et, en même
temps, la vapeur produite sert à alimenter une turbine, et vous
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government. I know that Public Works Canada was looking at
one here. I believe the Cliff Street plant was being looked at. I do
not how that stands now, but it is a substantial investment.

Senator Eyton: The federal government in Ottawa deals with
either Quebec Hydro or Ontario Hydro. Neither is noted for
green power, within your definition. Ontario is coming up to
about 50 per cent nuclear power, about 25 per cent hydro, and
the rest coal, natural gas and other things. In Quebec, there is an
immense surplus of hydro power.

Are you talking about swap contracts where it comes through
the grid?

Mr. Comtois: Yes.

Senator Eyton: You are saying ‘‘buy it’’ but I am not sure
where the buyer comes from.

Mr. Comtois: It is not interconnected now. You cannot buy
electricity for Ottawa that comes from Alberta. You have to buy
it within Ontario. It is not deregulated to that state yet. Various
provinces are deregulated. We were in Ontario and now we are
not.

Senator Eyton: There is a grid, but I am not sure what the
connections are to Alberta.

Senator Milne: Eastern United States, Quebec and Ontario are
all part of that grid.

Mr. Comtois: It is not a seamless grid like TransCanada
Pipelines is with gas. It is much more complicated.

Senator Eyton: It could probably be done but it would be
costly.

Mr. Comtois: The Green Power Plan is targeting to have
agreements in all provinces and territories by 2010. The challenge
is largely deregulation.

Senator Eyton: You are dealing with the large utilities that
provide the power?

Mr. Comtois: And the provincial governments. They play a key
role in the whole process because of deregulation and the degree
of control they have over the utilities in some provinces.

Senator Eyton: You talked about fuel cells. There are two or
three companies in Canada that are leaders in fuel cell technology.
Are you dealing with them? How do you invest in fuel cell
technology?

Mr. Comtois: I wish I could give you the answer to that. That is
brand new. That was in the November climate change plan. The
government, through that climate change plan, has committed to
be a first-time purchaser through demonstration projects.
Through the projects, the government will try to demonstrate

produisez de l’électricité. Nous envisageons des façons
d’accomplir cela à divers endroits, au sein de l’administration
fédérale. Je sais que Travaux publics Canada envisageait une telle
option ici. Je crois que l’usine de la rue Cliff faisait partie d’un
projet du genre. Je ne sais pas où on en est en ce moment, mais il
s’agit d’un investissement important.

Le sénateur Eyton: À Ottawa, le gouvernement fédéral traite
soit avec Hydro-Québec, soit avec Ontario Hydro. Ni l’un ni
l’autre n’est connu pour la production écologique d’électricité,
selon la définition que vous donnez. L’Ontario arrive près de la
barre de 50 p. 100 pour ce qui est de l’énergie nucléaire, 25 p. 100
pour l’énergie hydroélectrique — et le reste provient de
l’alimentation au charbon, du gaz naturel et d’autres choses
encore. Au Québec, il y a un excédent énorme d’énergie
hydroélectrique.

Êtes-vous en train de parler d’échanges prévus par contrat au
niveau du réseau?

M. Comtois: Oui.

Le sénateur Eyton: Vous parlez d’achat, mais je ne sais pas très
bien qui est l’acheteur.

M. Comtois: Ce n’est pas encore relié. À Ottawa, on ne peut
acheter d’électricité qui proviendrait de l’Alberta. Il faut l’acheter
en Ontario. Ce n’est pas déréglementé à ce point. Diverses
provinces ont déréglementé. Nous sommes en Ontario, et nous
n’en sommes pas là.

Le sénateur Eyton: Il y a un réseau, mais je ne sais pas quels
sont les liens avec l’Alberta.

Le sénateur Milne: L’est des États-Unis, le Québec et l’Ontario
font tous partie du réseau.

M. Comtois: Ce n’est pas un réseau parfaitement interrelié
comme pour le gaz naturel de TransCanada Pipelines. C’est
beaucoup plus compliqué.

Le sénateur Eyton: On pourrait probablement y arriver, mais ce
serait coûteux.

M. Comtois: Le plan d’énergie verte vise à faire établir des
ententes dans l’ensemble des provinces et territoires d’ici 2010.
Pour une grande part, le défi réside dans la déréglementation.

Le sénateur Eyton: Vous traitez avec les grandes entreprises de
services publics qui fournissent l’électricité?

M. Comtois: Et avec les administrations provinciales. Elles
jouent un rôle clé dans le processus du fait de la déréglementation
et du degré de contrôle qu’elles exercent sur les services publics
dans certaines provinces.

Le sénateur Eyton: Vous avez parlé de piles à combustible. Il y
a deux ou trois entreprises au Canada qui sont des chefs de file
dans la technologie à cet égard. Traitez-vous avec elles? Comment
investissez-vous dans la technologie des piles à combustible?

M. Comtois: J’aimerais bien vous donner une réponse. C’est
tout à fait nouveau. Cela se trouvait dans le plan sur les
changements climatiques annoncé en novembre. Le
gouvernement, par l’entremise de ce plan, s’est engagé à être le
premier acheteur par l’entremise de projets pilotes. Par l’entremise
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the technology in various applications, to find out whether it is
feasible and cost-effective and what challenges are associated with
its implementation in order that we can come up with a plan for
rolling it out across the country and bringing the cost down.
Technology needs to be tested in practice to find out how to make
it commercially viable. That is one of the roles the federal
government believes it should be playing. At this time, it is
something we are doing only on a small scale through
demonstration projects.

Senator Eyton: There are billions of dollars being spent on that
technology by private companies.

Mr. Comtois: There are research and development investments,
but in terms of applications through demonstration projects I am
not aware of any that the federal government currently has. It is
brand new and we hope to secure some funding to start doing
more of it so that we can showcase this technology.

Senator Eyton: How significant are all these efforts fitted into
the Kyoto targets? If you got to 21 per cent so readily when your
target was 31 per cent, why not make it 50 per cent so that you
can help everyone else? What share of the overall Kyoto targets
for Canada are you occupying?

Mr. Comtois: Those are good questions and I am glad you
asked them.

The federal government’s emissions represent about
0.5 per cent of Canada’s overall emissions. Even if we reduce all
of our emissions, we will not make a dent in Canada’s Kyoto
target. That is why I mentioned earlier that the leadership
challenge is the more important part of house in order, as far as I
am concerned, because we are showing that even though we have
already reduced by 19 per cent, we can do more. We will do as
much as we feasibly can without spending more money than we
otherwise would. That is where the leadership element comes into
play, along with everyone doing their share.

As far as helping out the rest of Canada, we are doing it
through leadership by investing in and stimulating certain
markets. Ethanol and green power are the two markets we are
trying to stimulate the most. We are also taking a leadership role
with regard to new construction through the Commercial
Building Incentive Program. A lot of money is currently being
spent in the private sector through incentives to help private
sector companies build brand new buildings, and many are
already built.

The University of Ottawa has the most energy-efficient
building right now through CBIP. It is 72 per cent below the
model national energy code. That is the showcase of the program
right now. It is here in Ottawa, should you want to see it. It is the
new curved building on Nicholas Street.

des projets en question, le gouvernement va essayer de démontrer
l’utilité des procédés techniques pour diverses applications, de
déterminer s’il est viable et rentable de procéder ainsi et de cerner
les défis associés à la mise en œuvre, pour que nous puissions
concevoir un plan de mise en œuvre pour l’ensemble du pays et
faire baisser les coûts. Il faut mettre à l’essai les procédés
techniques pour déterminer s’ils sont viables du point de vue
commercial. C’est un des rôles que le gouvernement fédéral croit
devoir jouer. En ce moment, c’est une chose que nous faisons à
petite échelle seulement, par l’entremise de projets pilotes.

Le sénateur Eyton: Les entreprises du secteur privé consacrent
des milliards de dollars à cette technologie en ce moment.

M. Comtois: Il y a des investissements dans la recherche et le
développement, mais pour ce qui est des applications passant par
des projets pilotes, je ne connais pas d’autres initiatives que celle
du gouvernement fédéral. C’est tout à fait nouveau, et nous
espérons obtenir des fonds pour commencer à en faire plus, pour
démontrer l’utilité de la technologie en question.

Le sénateur Eyton: Jusqu’à quel point tous ces efforts
concordent-ils avec les objectifs du Protocole de Kyoto? S’il est
si facile de se rendre à 21 p. 100 quand l’objectif était de
31 p. 100, pourquoi ne pas dire 50 p. 100, pour que cela soit
utile à tout le monde ailleurs? Quelle part prenez-vous dans les
objectifs globaux de Kyoto pour le Canada?

M. Comtois: Ce sont là de bonnes questions, je suis heureux
que vous les ayez posées.

Les émissions attribuables au gouvernement fédéral
représentent environ 0,5 p. 100 des émissions globales du
Canada. Même si nous réduisons toutes nos émissions, ce ne
sera pas pour autant une réduction apparente du point de vue du
Canada. C’est pourquoi j’ai dit plus tôt que le «défi du
leadership» est l’élément le plus important de l’initiative Prêcher
par l’exemple, si vous voulez mon avis, parce que nous sommes en
train de prouver que même si nous avons déjà réduit cela de
19 p. 100, nous pouvons en faire plus. Nous allons faire tout
notre possible sans y mettre d’autres fonds que ceux qui étaient
prévus. C’est là que l’élément leadership entre en ligne de compte,
avec le fait que tout le monde fait sa part.

Pour ce qui est d’aider le reste du Canada, nous le faisons en
faisant preuve de leadership, en investissant et en stimulant
certains marchés. L’éthanol et l’énergie verte sont les deux
marchés que nous essayons le plus de stimuler. Nous adoptons
également un rôle de chef de file pour ce qui est de la nouvelle
construction, par la voie du Programme d’encouragement pour
les bâtiments commerciaux. D’importantes sommes sont
actuellement dépensées dans le secteur privé, par la voie de
mesures qui encouragent les entreprises du secteur privé à
construire des bâtiments tout à fait neufs, et bon nombre ont
déjà été construits.

L’Université d’Ottawa compte actuellement le bâtiment le plus
efficace du point de vue énergétique, grâce au PEBC. Son degré
d’efficacité est supérieur de 72 p. 100 à ce qui est prescrit dans le
code modèle national de l’énergie. C’est l’élément par excellence
pour l’heure. Cela se trouve ici, à Ottawa, au cas où vous voudriez
aller voir. C’est le nouveau bâtiment incurvé, rue Nicholas.
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That is how we are helping the private sector to do it. The
emissions of the federal government are really insignificant
compared with large industrial emitters in Canada, and with all
homeowners. We have programs to help them find ways to reduce
their emissions, which is why there is something in the climate
change plan to enable every Canadian to do their share by
reducing by 1 ton per person, and it can easily be done. We have
looked at many ways. We have even done employee awareness
programs within our own division to look at what each person
can do. We found that we could easily do 5 tons per person on
average in our own homes.

I had to replace the furnace in my house. I had a 40-year-old
home with a 20-year-old furnace that was 60-per-cent efficient. I
replaced it with a mid-efficiency furnace and I am already way
past my 1-ton goal. It can easily be done; it is just a matter of
knowing the impacts of the decisions you can make.

That is one thing we are trying to do. We are promoting a
newsletter through the Web site to try to share these kinds of best
practices and case studies.

The Chairman: We are looking at exactly that question and we
are looking for the list. Would you undertake to send us whatever
list arrives at an easy 5 tons per person? We would be grateful if
you would let our clerk know what measures you found that are
practicable on a personal basis.

Mr. Comtois: It is something we piloted within our office. We
hired a consultant to measure the impact of a number of different
activities.

The Chairman: We want to spread around the efficiencies that
everyone tells us about as we talk to them and we would be
grateful if you would contribute to the pot.

Senator Eyton: I will conclude with an observation. I am not
sure it would be a good thing politically to order all your vehicles
as hybrid vehicles today, because the two sources are Toyota and
Honda. There are some large employers in Ontario — and that
represents 101 members in the government — so that would not
be a good thing. About one in four jobs in Ontario depend on the
car business. It is a national system. It is hard to say that we will
have a new Canadian standard that will be separate and distinct,
because the industry is integrated in North America. I was trying
to curb Senator Spivak because there are a lot of families that
depend on the automobile industry.

Senator Spivak: There are new emission standards coming for
all cars in a year or two, so they will be competitive. You can buy
the ones that are made in Canada.

C’est comme cela que nous nous y prenons pour aider le
secteur privé à y arriver. Les émissions du gouvernement fédéral
ne sont pas vraiment importantes si on les compare aux grandes
sources industrielles du Canada et au cas des propriétaires de
maisons. Nous avons des programmes pour les aider à trouver des
façons de réduire leurs émissions, et c’est pourquoi le plan sur le
changement climatique a quelque chose à proposer à tout
Canadien qui souhaite réduire ses émissions de une tonne par
personne, et cela peut se faire facilement. Nous avons étudié
nombre de façons de procéder. Nous avons même appliqué des
programmes de conscientisation des employés dans notre propre
division pour regarder ce que chaque personne peut faire. Nous
avons constaté qu’il serait facile d’en arriver à réduire cela de cinq
tonnes par personne, en moyenne, dans nos domiciles respectifs.

J’ai dû remplacer la chaudière chez nous. J’avais une maison de
40 ans, et une chaudière de 20 ans dont l’efficacité était de
60 p. 100. Je l’ai remplacée par une chaudière d’efficacité
moyenne, et j’ai déjà dépassé mon objectif de réduction de une
tonne. Cela peut se faire facilement; il suffit de savoir les
conséquences des décisions qu’on prend.

Voilà une des choses que nous essayons de faire. Sur le site
Web, nous faisons la promotion d’un bulletin qui permet de faire
connaître les pratiques exemplaires du genre et de souligner des
études de cas.

Le président: Nous sommes justement à regarder cette question
et nous cherchons la liste. Pourriez-vous nous envoyer une liste
des mesures qui permettent d’en arriver facilement à une
réduction de cinq tonnes par personne? Nous vous saurions gré
de transmettre à notre greffière les mesures qui, selon votre
expérience, sont viables sur le plan personnel.

M. Comtois: C’est un projet pilote que nous avons eu à notre
bureau. Nous avons engagé un expert-conseil chargé de mesurer
l’impact de plusieurs activités différentes.

Le président: Nous souhaitons faire connaître les pratiques
efficientes dont les gens nous parlent au fur et à mesure que nous
en prenons connaissance, et nous vous saurions gré d’y apporter
votre contribution.

Le sénateur Eyton: Je vais terminer avec une observation. Je ne
sais pas si ce serait bien, sur le plan politique, de commander
aujourd’hui des véhicules hybrides seulement, parce que les deux
sources sont Toyota et Honda. Il y a d’importants employeurs en
Ontario — et cela fait 101 députés —, de sorte que ce ne serait
pas une bonne chose. En Ontario, un emploi sur quatre dépend du
domaine automobile. C’est un système national. Il est difficile de
dire que nous allons appliquer une nouvelle norme canadienne qui
sera séparée et distincte, parce que l’industrie est intégrée en
Amérique du Nord. J’essayais de freiner l’élan du sénateur
Spivak, car il y a beaucoup de familles qui dépendent de
l’industrie automobile.

Le sénateur Spivak: Il y a de nouvelles normes en matière
d’émissions qui s’appliqueront à l’ensemble des voitures produites
d’ici un an ou deux, de sorte qu’elles seront concurrentielles. Il
suffit d’acheter celles qui sont fabriquées au Canada.
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The Chairman: We have to follow the lead of a wag who sent
me a note that said, I had a Kyoto once, but it rusted out. We will
embark on the second round in a moment, but I have a couple of
questions.

I accept the fact that Kyoto is a baby step in terms of where we
have to go, and that Canada’s commitment is a baby step. I also
accept the fact that the Government of Canada’s examples are
baby steps in terms of solving the problem; and that arguments to
the contrary are straw men set up by opponents to say that it will
not make a difference. That is true, but no one ever said that it
would. That is not the point. I think it is important, and we have
already agreed that it is important, that the Government of
Canada should set a good example. If the Government of Canada
is saying, please try to do this, and we do not show that we have
done it — or help show them how to do it — that is not good
business.

Let us assume that I operate a nickel-plating factory. Am I
going to be able to use the same measurement of reduction that
you have used in the charts you have given us tonight? Am I going
to be able to back-project and say, I think this is what my
reductions were in 1990? Am I going to be able to count, in
reaching my goal, the reduction, whatever it might be that has
occurred for whatever reason between what I think I was doing in
1990 and what I am doing now? I am concerned that if we run out
on the street and say the government has reduced its emission by
21 per cent, we must be able to compare apples with apples and
oranges with oranges. If I went to the heavy industrial sector and
said the federal government has already reduced its emissions by
21 per cent below 1990 levels, is that a fair thing to say to them?
Are the criteria by which we are going to measure that the same?
Are we setting a good example?

Mr. Comtois: That is an excellent question. There was a group
called the analysis and modelling group that was part of the
climate change process, which looked at issues like that. How do
you account for greenhouse gas emissions from various fuels?

The Chairman: How do we be sure that we do not penalize
good management — people who had good practices before we
said they should?

Mr. Comtois: There are a number of different initiatives, but
this is really outside my area. The Federal House in Order
Initiative looks at the federal government’s own operations.
However, I am aware of other programs or initiatives within the
government. The Baseline Protection Initiative is one where the
federal government is trying to come up with a way of doing that,
giving organizations in the private sector protection. If they can
report emissions for 1990, they can get credit for the reductions
that they have made since. It is actually part of an official registry.
There is also something called the Greenhouse Gas Verification
Centre, which works hand in hand with that. Its aim is to ensure
that there is a fair playing field for everybody. As a result, what
you are saying is true — we can compare apples to apples to

Le président: Il faut suivre l’exemple du blagueur qui m’a déjà
envoyé une note qui disait: j’ai déjà eu une Kyoto, mais elle a fini
par être tout rouillée. Nous allons commencer le deuxième volet
dans un instant, mais j’ai quelques questions à poser.

J’admets le fait que le Protocole de Kyoto représente seulement
quelques pas sur le très long chemin qu’il nous faut parcourir et
que l’engagement du Canada ne représente que quelques pas.
J’admets également le fait que les exemples du gouvernement du
Canada ne sont que quelques pas pour en arriver à la résolution
du problème; et les adversaires de l’accord proposent de faux
raisonnements pour faire croire que cela ne changera rien. C’est
vrai, mais personne n’a jamais dit le contraire. Ce n’est pas là
l’important. Je crois que c’est important, et nous nous sommes
déjà entendus pour dire qu’il est important pour le gouvernement
du Canada de montrer la voie. Si le gouvernement du Canada dit:
je vous prie de faire ceci, et que nous ne pouvons démontrer que
nous l’avons fait — ou aider les gens à y arriver —, c’est mal
avisé.

Disons que j’exploite une usine de nickelage. Vais-je pouvoir
recourir à la même mesure de réduction que celle que vous avez
employée dans les graphiques présentés ce soir? Vais-je pouvoir
revenir en arrière et dire: voilà ce que représentaient mes
réductions en 1990? Vais-je pouvoir compter, afin d’atteindre
mon but, la réduction, quels que soient les événements survenus
pour quelque raison que ce soit entre ce que je crois que je faisais
en 1990 et ce que je fais aujourd’hui? Ce qui me préoccupe, c’est
que si nous nous précipitons et affirmons que le gouvernement a
réduit de 21 p. 100 ses émissions, il faut pouvoir comparer des
pommes avec des pommes et des oranges avec des oranges. Si je
m’adresse à l’industrie lourde et que je dis que le gouvernement
fédéral a déjà réduit ses émissions de 21 p. 100 par rapport aux
niveaux de 1990, est-ce juste? Les critères que nous avons
employés pour mesurer cela sont-ils les mêmes? Est-ce que nous
donnons un bon exemple à cet égard?

M. Comtois: Voilà une excellente question. Il y avait un groupe
dit d’analyse et de modélisation qui participait au processus relatif
au changement climatique, qui étudiait des questions comme
celle-là. Comment jauger les émissions de gaz à effet de serre pour
divers combustibles?

Le président: Comment s’assurer de ne pas pénaliser une saine
gestion — les gens qui ont mis en place de bons procédés avant
que nous en fassions la recommandation?

M. Comtois: Il existe plusieurs initiatives différentes, mais cela
échappe vraiment à mon champ de spécialité. L’initiative fédérale
Prêcher par l’exemple concerne les activités du gouvernement
fédéral lui-même. Tout de même, je suis conscient qu’il existe
d’autres programmes ou initiatives au gouvernement. L’Initiative
de protection de la ligne de base est un projet où le gouvernement
fédéral essaie de trouver une façon de faire cela, de donner aux
organisations du secteur privé une forme de protection. Dans la
mesure où elles peuvent signaler les émissions produites en 1990,
elles peuvent obtenir un crédit pour les réductions apportées
depuis. De fait, cela fait partie d’un registre officiel. Il y a aussi le
centre de vérification des gaz à effet de serre, qui collabore de près
à ce projet. Son travail vise à garantir que les chances sont égales
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ensure that the federal government’s level of effort is equivalent to
the private sector’s level of effort. That is a huge undertaking that
involves negotiations at all levels of government and in all sectors.
That is not resolved.

The Chairman: If it gets resolved, will all of those things qualify
according to the criteria set out in the agreement of which Kyoto
is a small part? Will we qualify?

Mr. Comtois: I believe the federal government’s progress
against that will qualify. We have tried to use the most current
GICA accounting protocols that are in existence in Canada and
internationally, both through the Voluntary Challenge Registry
and an international body that occupies itself with this. We have
gone to them. We always go to them, for instance, with how to
account for ethanol, how to account for co-generation.

It is not something that is resolved internationally yet. There is
no universal standard that we can follow. We have come up with
our own; and since we have it well documented, we know what
process we followed. Therefore, we can easily convert to whatever
else is adopted. We can convert our oranges into apples and have
a common basis to go with.

We cannot wait until there is a universal standard to take
action. It is better to take action now and keep track of how we
are accounting for our reductions. We need to know how we did it
and, if necessary, modify it. That is another way of showing
leadership. Create a way. Beat your own path and be open to
changes later.

The Chairman: Before I proceed, I have been asked if you will
accept some written questions from us later that you could
respond to in writing after this meeting is over?

Mr. Comtois: By all means.

The Chairman: I have one final question out of curiosity. You
said that the Department of National Defence made the largest
part of the contribution from the 11 government functions that
are designated within your plan. They are not going to make
tanks into things that smell nice — they have to do whatever it
takes to make their equipment perform properly. Therefore, how
did they manage that? First, what proportion of your overall goal,
roughly, was ascribed to the Department of National Defence?

Mr. Comtois: 47 per cent.

The Chairman: Very nearly half. Are they onside in terms of
being able to keep pace with the emissions reductions?

Mr. Comtois: Yes they are. Absolutely.

The Chairman: Mainly buildings, I presume.

pour tout le monde. De ce fait, ce que vous dites est vrai — nous
pouvons comparer des pommes avec des pommes pour nous
assurer que le niveau d’effort du gouvernement fédéral est
équivalent au niveau d’effort du secteur privé. C’est là une
entreprise énorme qui suppose des négociations avec tous les
ordres de gouvernement et tous les secteurs. La question n’est pas
réglée.

Le président: Si elle se règle, est-ce que tout cela sera conforme
aux critères énoncés dans l’accord dont Kyoto représente un petit
élément? Est-ce que cela sera conforme?

M. Comtois: Je crois que les progrès du gouvernement fédéral
sont tels que cela sera jugé conforme. Nous avons essayé
d’employer les protocoles comptables les plus actuels (GICA)
qui existent au Canada et sur la scène internationale, à la fois par
l’entremise du projet Mesures volontaires et Registre et au moyen
d’un organisme international qui s’occupe de la question. Nous
nous sommes adressés à lui. Nous allons toujours lui poser des
questions pour savoir, par exemple, comment on compte les
émissions d’éthanol, comment on compte la cogénération.

C’est une question qui n’est pas encore réglée sur le plan
international. Il n’existe pas de norme universelle que l’on puisse
suivre. Nous avons conçu notre propre norme; et comme nous
avons bien noté tout cela, nous savons quel processus nous avons
appliqué. De ce fait, nous pouvons facilement nous convertir à la
norme qui est adoptée. Nous pouvons convertir nos oranges en
pommes et partir du même point.

Nous ne pouvons attendre qu’une norme universelle soit
adoptée pour agir. Il faut mieux agir dès maintenant et noter
notre façon de compter nos réductions. Il nous faut savoir
comment nous avons procédé et, au besoin, le modifier. C’est une
autre façon de faire preuve de leadership. Créer une façon. Ouvrez
vous-même la voie et soyez ouvert à ce qui peut changer plus tard.

Le président: Avant de procéder, on m’a demandé si vous
accepteriez de répondre, une fois la réunion terminée, à des
questions qu’on vous présenterait sous forme écrite?

M. Comtois: Tout à fait.

Le président: J’ai une dernière question que je poserais, par
curiosité. Vous dites que le ministère de la Défense nationale
compte pour la plus grande part de la contribution dans le cas des
11 fonctions gouvernementales que vous désignez dans votre
plan. Il ne va pas remplacer ses chars d’assaut par des petits trucs
écologiques — il doit faire ce qu’il faut pour que son matériel
fonctionne adéquatement. Comment donc faut-il agir ici?
D’abord, quelle proportion de votre objectif global, grosso
modo, est attribuée au ministère de la Défense nationale?

M. Comtois: Quarante-sept pour cent.

Le président: Presque la moitié. Le ministère a-t-il convenu de
respecter les réductions souhaitées?

M. Comtois: Oui, il l’a fait. Tout à fait.

Le président: Je présume qu’il s’agit surtout de bâtiments.
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Mr. Comtois: Yes. DND is the largest user of the federal
building initiative. Just about every military base has undergone
significant energy retrofit projects, and they continue to make
maximum use of that program.

The Chairman: Do those criteria apply in retrofits as well as in
new construction?

Mr. Comtois: There are no energy reductions from new
construction. It is not part of the baseline right now. With new
construction we revise the baseline. We say, Department A, out of
your inventory of buildings, what are your total emissions? If they
demolish an old building and put up a new one, if the net result is
less than it was, that is the contribution of the new building. Right
now, the target is based on our existing stock of buildings. What
can we do to our existing stock to reduce our levels now? We
know any new building we construct is going to be more efficient
than the old one.

The Chairman:When you build a new building, you are seeking
25 per cent better than code. Is there a similar measurement when
we retrofit, or is that not possible?

Mr. Comtois: We do not have a target when we retrofit. We
have an energy services company look at all the opportunities and
the cost, as well as the number of years required to pay back the
investment. Typically, we get a 20-per-cent reduction in the
energy bill from that facility.

We recently had such a project with the RCMP, as a matter of
fact. The energy savings of that project were 30 per cent.

The potential is equivalent to that for new buildings. However,
it is a matter of putting the project together properly and looking
at all the opportunities and someone that has the experience.

It is a holistic system. You do not go in and do only the lights.
You do the building closure, the heating system and cooling
testimony and the operation. You can get maximum potential if it
is integrated.

Senator Milne: I wish to go back to the topic of DND as they
are the largest emitters of carbon dioxide equivalents.

I understand why you do not count emissions from military
vehicles. There are many cars running around military bases. Are
these included?

M. Comtois: Oui. Le MDN est le principal utilisateur de
l’initiative des bâtiments fédéraux. Pratiquement toutes les bases
militaires ont fait l’objet d’importants projets d’amélioration de
l’efficacité énergétique, et ils continuent d’utiliser au maximum le
programme.

Le président: Les critères en question s’appliquent-ils aux
projets d’amélioration de l’efficacité énergétique aussi bien qu’aux
nouvelles constructions?

M. Comtois: Il n’y a pas de réduction pour les nouvelles
constructions, du point de vue énergétique. Cela n’est pas associé
pour l’instant à la ligne de base. Avec une nouvelle construction,
nous révisons la ligne de base. Nous disons: ministère A, pour
l’ensemble des bâtiments que vous avez, quel est le total des
émissions? Si le ministère démolit un vieux bâtiment et en
construit un neuf, dans la mesure où le résultat net est inférieur à
ce qu’il était, voilà la contribution du nouveau bâtiment. En ce
moment, l’objectif est établi en fonction des bâtiments existants.
Que peut-on faire pour réduire les émissions des bâtiments
existants? Nous savons que tout bâtiment neuf sera plus efficace
que celui qu’il vient remplacer.

Le président: Quand on construit un bâtiment neuf, on cherche
à avoir un rendement supérieur de 25 p. 100 à ce qui est prévu
dans le code. Est-ce qu’il existe une mesure semblable pour les
projets d’amélioration des bâtiments existants, ou est-ce même
possible?

M. Comtois: Nous n’avons pas encore d’objectifs dans le cas
des projets visant les bâtiments existants. Nous demandons à une
entreprise de services énergétiques d’examiner les possibilités et les
coûts, ainsi que le nombre d’années qu’il faudrait pour récupérer
l’investissement. Le plus souvent, nous obtenons une réduction de
20 p. 100 de la facture d’électricité pour l’établissement.

Nous avons eu un projet récemment à ce sujet, de fait. Il s’agit
de la GRC. Les économies attribuables au rendement énergétique
étaient de l’ordre de 30 p. 100.

Le potentiel équivaut à cela pour les bâtiments neufs.
Toutefois, il faut bien préparer les divers éléments du projet et
examiner toutes les possibilités, et quelqu’un doit posséder
l’expérience voulue.

C’est un système holistique. Il ne suffit pas d’arriver sur les
lieux et de s’occuper seulement de l’éclairage. Il faut «fermer» le
bâtiment, s’occuper du système de chauffage et du système de
refroidissement, et veiller sur l’opération. C’est l’intégration qui
permet d’obtenir le potentiel maximum.

Le sénateur Milne: J’aimerais revenir au MDN, car c’est lui qui
émet le plus d’équivalents de dioxyde de carbone.

Je comprends pourquoi vous ne comptez pas les émissions que
produisent les véhicules militaires. Il y a toutes sortes de voitures
qui circulent dans les bases militaires. Est-ce qu’elles sont
incluses?
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Mr. Comtois: The on-road vehicles, as well as some off-road
vehicles owned by the Department of National Defence are a part
of the baseline. The department has a large number of vehicles
that are part of the baseline, and they are working to replace
them.

The Chairman: Is there such a thing as an efficient jeep?

Mr. Taylor: We are not talking the Chrysler version.

The Chairman: In terms of the standard work horse vehicle of
the type that we all know that the military uses, is anybody
making a usable military jeep or 5-ton cab over to haul
ammunition and pull a piece of artillery? Is there such a thing?

Mr. Taylor: Yes, as with the commercial fleet, the new models
of those special vehicles are invariably more efficient than the old
ones. The trouble is the lack of turn over of equipment. If we
could appropriate more money for DND, they might turn those
over faster.

The Chairman: I remind you of those things you have
undertaken to send to us through the Clerk. You can expect a
question or two in writing, and we would be grateful for the
replies in writing.

The committee adjourned.

M. Comtois: Les véhicules routiers ainsi que certains véhicules
tout-terrain qui appartiennent au ministère de la Défense
nationale font partie du calcul de base. Le département compte
un grand nombre de véhicules qui font partie du calcul de base, et
il travaille à la tâche qui consiste à les remplacer.

Le président: Une jeep efficace, est-ce que cela existe même?

M. Taylor: On ne parle pas ici de la version de Chrysler.

Le président: Pour ce qui est du véhicule utilitaire du genre que
l’armée utilise, comme nous le savons tous, est-ce qu’on fabrique
une jeep ou un camion militaire de cinq tonnes destiné à
transporter des munitions ou tirer une pièce d’artillerie? Est-ce
que cela existe?

M. Taylor: Oui, comme pour le parc commercial, les nouveaux
modèles de ces véhicules particuliers, invariablement, sont plus
efficaces que les anciens. Le problème concerne le remplacement
des véhicules. Si on pouvait obtenir l’argent voulu au MDN, on
pourrait peut-être les remplacer plus vite.

Le président: Je vous rappelle que vous avez promis de nous
transmettre des documents par l’entremise de la greffière.
Attendez-vous à ce qu’on pose une ou deux questions par écrit;
nous vous saurions gré de nous transmettre une réponse par écrit.

La séance est levée.
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